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La séance est ouverte à 17 heures 05 sous la présidence de M. Cédric VAN 
STYVENDAEL, Maire de Vi l leurbanne.  

 
Sont présents  :  M. Cédric VAN STYVENDAEL – Mme Agnès THOUVENOT – 
M. Paul CAMPY – Mme Agathe FORT – M. Alain BRISSARD - Mme Christine 
GOYARD GUDEFIN – M. Jonathan BOCQUET – Mme Crist ina MARTINEAU – 
M. Yann CROMBECQUE – Mme Sonia TRON – M. Ali MOHAMED AHAMADA 
– Mme Pauline SCHLOSSER – M. Mathieu GARABEDIAN - Mme Laure-
Emmanuelle PRADELLE – M. Stéphane FRIOUX - Mme Aurélie LOIRE - 
M. Oliv ier GLUCK - Mme Laura GANDOLFI - M. Antoine COLLIAT – 
Mme Aurore GORRIQUER – M. Jacques GERNET – Mme Daniel le CARASCO – 
M. Lotf i DEBBECHE – Mme Muriel BETEND – Mme Antoinette BUTET – 
Mme Catherine ANAVOIZARD – Mme Maryse ARTHAUD – Mme Béatrice  
VESSILLER - Mme Sylvie DONATI – M. Laurent QUIQUEREZ - M. Cyri l  
HAULAND-GRONNEBERG – M. Jacques VINCE - Mme Carol ine ROGER-SEPPI 
– M. Frédéric  VERMEULIN - Mme Zemorda KHELIFI – M.  Sébast ien 
CHATAING - M. Mariano BERON-PEREZ – M. Ikhlef CHIKH – M. Jul ien 
RAVELLO - M. Maxime JOURDAN – M. Antoine PELCE – M. Floyd NOVAK – 
Mme Katia BUISSON – Mme Morgane GUILLAS - M. Prosper KABALO - 
Mme Virginie DEMARS – Mme Sabrina BENHAIM – M. Mahrez BENHADJ – 
Mme Emili e PROST – M. Stéphane COLSON – Mme Anaïs D’HOSTINGUE  

Sont absents  (excusés -  pouvoir)  :  

M. Gaëtan CONSTANT (pouvoir à M. Ju lien RAVELLO) 

Mme Melouka HADJ-MIMOUNE (pouvoir à Mme Sylv ie DONATI) 

Mme Marwa ABDELLI (pouvoir à M.  Jonathan BOCQUET) 

M. Loïc  CHABRIER (pouvoir à  Mme Virginie DEMARS) 

- :  -  
  



Conseil Municipal du 11/10/2021 - 3/58 

 

M. LE MAIRE . -  Bonjour à  chacune et  à chacun d 'entre vous.  Je sa lue bien sûr les  élus 

du Consei l  Municipal  de la major i té et  de l 'opposi t ion. Je suis ravi  d 'accuei l l i r  pour la 

première fois  dans cette forme le publ ic,  qui  n’a pas encore complètement repris 

l 'habi tude d 'être parmi  nous,  généralement  les chaises sont  un peu plus rempl ies,  j ’espère 

que ce n 'est  pas  l 'effet  de la retransmiss ion en di rect .  

Nous aurons à cœur,  les  élus de cette vi l le ,  de redire que le publ ic est  dorénavant le 

bienvenu dans nos consei ls .  Nous avons déjà eu l 'occas ion de l 'accuei l l i r  mais  jamais  dans 

cette configurat ion.  C'est  en quelque sorte l e premier Consei l  du reste du mandat dans 

des condit ions quasiment normales .  

La seule chose qui  ne sera pas normale,  c ’est  que,  hélas ,  Frédéric Lamantia n’est  pas à 

Vi l leurbanne aujourd'hui ,  nous n’aurons pas le plaisi r  d’avoir  l ' introduction de notre 

Consei l  Municipal à l ’orgue mais ,  b ien sûr,  dès le prochain,  nous espérons qu’ i l  pourra 

être parmi nous.  

Les condit ions normales sont dues à  une amél iorat ion des condit ions sani tai res  et  au fai t 

que le gouvernement a  souhai té,  à compter du 30 septembre,  fai re en sorte que l 'exercice 

démocrat ique de nos col l ect ivi tés  puisse se tenir  dans des condit ions normales.  Pour 

autant,  nous restons v igi lants  vis-à-vis  de cette épidémie.  C'est  pour cette raison que 

nous maintenons le centre de vaccinat ion au centre Etienne-Gagnai re ouvert ,  même s i  

aujourd'hui  i l  fonctionne plutôt au ralenti ,  nous sommes sur une centaine de vaccinat ions 

par jour pour un disposi t i f cal ibré jusqu’à 600,  mais  tant qu’on n'y voi t  pas cl ai r  sur la 

quest ion de la trois ième dose,  nous avons fai t  le choix de maintenir  ce disposi t i f en place 

en l 'augmentant  d'équipes mobi les  qui  se déplacent dans les  quart i ers  sur lesquel s nous 

avons des taux de vaccinat ion infér ieurs à la moyenne sur notre vi l le ,  notamment une 

opérat ion f in septembre à Saint-Jean au sein de la Maison des services publ ics .  

A cette  occas ion,  vous  me permettrez,  puisque c’est  un Consei l  par t i cul ier ,  de remercier  

l 'ensemble des agents  de l a Vi l l e pour leur adaptabi l i té,  qu’ i l s  travai l lent  à la santé 

publ ique,  au CCAS, aux sports ,  à la  vie associat ive,  à l 'éducat ion,  dans tous les  services ,  

d 'avoir  su réagi r aux évolut ions l iées  aux contraintes de cette cr ise sani tai re.  

Je veux auss i  remercier  les  associat ions qui  ont été impactées par notre stratégie  

sani tai re,  d'abord l 'ASVEL Vil l eurbanne basket féminin qui  n ’a pas pu s ’entraîner quand 

nous ét ions sal l e Raphaël-de-Barros ,  aujourd'hui ,  c 'est  l 'Athlét ique Escr ime club de 

Vi l leurbanne qui  est  pénal isée.  Nous espérons que cela ne durera  pas trop longtemps, 

nous travai l lons avec eux pour qu’ i l s  puissent continuer à prat iquer l 'act ivi té et  à  

retrouver rapidement une act ivi té normale.  

Cette cr ise qui  n 'est  pas derr ière nous,  bien entendu,  nous restons extrêmement 

mobi l i sés,  nous a quand même donné à mesurer ou prendre une mei l leure mesure de 

l ' importance du rôle des col l ect ivi tés ,  de ces agents  qui  se sont mobi l i sés,  qui  ont assuré 

la continui té du service publ ic,  ce qui  n'a jamais  été évident pendant cette campagne, 

mais  i l s  l 'ont toujours fai t  au nom de cet intérêt général .  Parfois ,  on pourrai t  avoir 

tendance à r ingardiser ,  on en a vu toute l ’ importance,  et  auss i  l ' importance de ce qui  

nous l ie .  Nous avons  été les  uns ou l es  autres parfois  i solés  pendant cette pér iode, 

éloignés de nos proches et  coupés auss i  de nos relat ions pour l 'équipe municipale qui 
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arr ivai t .  Une spectatr ice di sai t  :  «  Je n 'en connais  pas beaucoup » ,  i l  est  sûr que cela ne 

nous a pas aidés de ne pas pouvoi r  nous déplacer pour nous présenter à l a populat ion 

Vi l leurbannaise,  75  % d'entre nous n’ont jamais  été élus mais ,  depuis  mai ,  nous avons 

commencé à rattraper le ret ard avec un dynamisme certain et  une présence accrue sur le 

terrain sur l 'ensemble de notre vi l le .  

En tout état  de cause,  je crois  que cette cr ise que nous avons  vécue nous a auss i  

certainement remobi l isés  sur l ' importance des rencontres physiques,  des échanges avec 

les  Vi l leurbannaises et  Vil leurbannais ,  même s i ,  parfois,  i l  est  plus faci l e d 'évi ter  la 

confrontat ion,  d'évi ter  les  cr i t iques .  En tout  cas ,  ce n 'est  pas la posi t ion que cette équipe 

municipale a envie d 'entendre et  el le sera amenée dans les  semaines  à venir  à mult ipl ier 

les  occas ions de rencontres ,  d 'échanges ,  de confrontat ions des points  de vue avec toutes  

cel les  et  ceux qui  ont en commun avec nous d 'aimer cette  vi l le et  de souhai ter  la voir 

continuer à se  développer d 'une manière apaisée mais  auss i  extrêmement volontari ste.  

Je f ini rai  sur la quest ion « Capitale française de la cul ture  »  pui sque les  retours sont 

unanimes sur le succès  qu’ont été les  Invi tes ,  avec un taux de fréquentat ion jamais  égalé.  

Je pense qu'i l  y avai t  quelque chose (vous  m'excuserez cette  compara ison) de la l ibérat ion 

d 'al ler  au spectacle.  Je ne dis  pas que nous ét ions en guerre mais  i l  y avai t  quelque chose 

de très joyeux dans le fai t  de pouvoir  se rendre à cette  mani festat ion populaire.  

Le succès aussi  de la  grande roue.  Quelques é léments ont été  portés  à notre connaissance 

en matière de nuisances sonores,  i l  faudra peut-être s ' amél iorer parce qu’un tel  succès 

populai re ne se fai t  pas sans des manifestat ions qui  peuvent durer un peu plus longtemps 

que prévu,  mais  je crois  que cela a été un moment très  important et  très  heureux pour les  

Vi l leurbannaises et  pour les  Vil leurbannais ,  et  je voudrai s  remercier  l 'ensemble des 

équipes pour cette mobi l i sat ion.  En tout cas ,  cela augure bien l 'état  d 'espri t  qui  est  le 

nôtre avec «  Capitale française de la cul ture » ,  on veut que ce soi t  la fête pour toutes les  

Vi l leurbannaises et  tous les  Vil l eurbannais ,  et  pas s implement la fête de la cul ture,  mais  

bien un très  grand moment populaire pour notre vi l l e et  plus largement pour l a France,  

pui sque nous sommes capi tale françai se de la cul ture.  

Nous sommes en train de travai l ler  sur le programme, aucune dél ibérat ion n’aborde ce 

sujet  aujourd'hui ,  c’ est  pour cette raison que j e me permets de le fai re à ce moment- là 

mais  nous aurons l 'occas ion,  lors  du Consei l  du 15 novembre,  de revenir  sur un certain 

nombre de points .  

Je note auss i ,  parce que je l ’ ai  découvert  cet après-midi ,  que le TNP a obtenu le pr ix de la 

mei l l eure pièce en province.  Le t i tre n 'est  pas très  sympa,  c 'est  bi en typique de notre 

pays ,  i l  s ’agi t  de l a pièce de Jean Bel lor ini ,  Le j eu des  ombres ,  que nous n’avons pas encore 

pu voir  à Vil l eurbanne.  J 'avais  eu la chance avec Bernard Sevaux et S téphane Frioux de la 

voi r  à Avignon où nous avions le droi t  d 'ass ister  à des spectacles ,  le soi r  de l 'a l locut ion 

du prés ident de l a Républ ique qui  annonçai t  un nouveau confinement.  El le sera jouée dès 

janvier  au TNP, vous aurez le  plai s i r  de l a découvri r ,  je l 'espère en tout cas .  

Ce projet  de «  Capitale française de l a cul ture »  se veut un événement fest i f  pour 2022 

mais  également un événement qui  doi t  nous amener un certain nombre d’évolut ions en 

matière de pol i t ique cu l turel l e et  de pol i t ique jeunesse.  

Voilà quelques mots pour introduire ce Consei l  Municipal  du lundi 11 octobre 2021.  Je 
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rappel le qu' i l  est  à la fois  ouvert au publ ic et  retransmis en di rect ,  comme depuis  le début 

de ce mandat,  pour permettre à cel les  et  ceux qui  l e souhai tent de suivre nos travaux.  

Avant de démarrer  off iciel lement  ce Consei l  Municipal ,  nous devons dés igner notre 

secrétaire de séance,  je  vous propose que ce soi t  M.  Mathieu Garabédian qui ,  s i  vous en 

êtes d 'accord,  va procéder à  l 'appel  nominal .  

Monsieur le Secrétaire de séance,  pouvez-vous procéder à l 'appel  s ' i l  vous plaî t  ?  

(M. Mathi eu Garabédian pro cède  à l 'appe l  nominal . )  

M. LE MAIRE . -  Merci .  

Le service des assemblées se déplacera parmi vous pour vous fai re s igner l e registre de 

présence.  Je  l ’a i  fai t  dans  mon propos introducti f  mais  j ’annonce à nouveau 

off iciel lement la date du prochain Consei l  Municipal  qui  se t i endra le 15 novembre 2021 

et  qui ,  s i  la s i tuat ion sani tai re le permet,  se t iendra dans l es  mêmes condit ions que celui 

de ce soir .  

I l  nous faut ,  conformément à l ' art ic le L.2122-2,  procéder à l ’adoption du procès-verbal  

du Consei l  Municipal  de l a séance du 5 jui l l et  2021.  

Y a-t- i l  des remarques,  des quest ions ? Je mets  ce  procès-verbal  aux voix. 

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

M. LE MAIRE . -  Vous avez par ai l leurs eu une communicat ion du compte rendu des 

déci sions que j 'ai  pr ises  en vertu de la délégat ion qui  m’a été accordée par le Consei l  

Municipal  par l a dél ibérat ion du 4  jui l let  2020.  Y a-t- i l  des remarques ?  (Aucune)  

Je vous propose que nous pass ions à l 'examen du premier projet  de dél ibérat ion.  

 

1 – CANDIDATURE A L’EXPERIMENTATION TERRITOIRE ZERO CHOMEUR 
DE LONGUE DUREE POUR LE QUARTIER DES BROSSES -  M. Mathieu 
GARABEDIAN 

M. LE MAIRE . -  C 'est  un premier projet  mais ,  en fai t ,  nous en avons trois qui  sont l iés.  

Plusieurs demandes d ' intervention portent sur ce sujet .  En accord avec les  prés idents  et  

présidentes de groupe,  les  trois rapports  295,  294 et 299 seront présentés  

individuellement,  ensui te i l  y aura des interventions pol i tiques des groupes qui 

concernent  les trois  rapports ,  et  ensui te je mettrai  au vote chacun des rapports  

séparément.  J 'espère que vous m'avez suivi .  

Nous commençons par le rapport 295 qui  est  l a candidature à l ’ expérimentat ion 

Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée pour l e quart ier  des Brosses .  

M. Mathieu GARABEDIAN . -  Merci  monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  

Je viens présenter aujourd'hui  devant  le Consei l  Municipal  notre candidature à un 

nouveau Terr i toi re Zéro Chômeur de Longue Durée sur la Vi l le de Vil l eurbanne au sein  

du quart ier des Brosses .  



Conseil Municipal du 11/10/2021 - 6/58 

Pour commencer par quelques éléments de contexte,  j ’ indique que cette candidature a été  

permise par la nouvel le loi  votée en décembre dernier  qui  permet  le prolongement et  

l ’ extension de l ’expér imentat ion Terr i toi re Zéro Chômeur de Longue Durée.  Elle 

permettra à cinquante nouveaux terr i toires  de s ’ inscr i re dans ce projet  après avoi r  déposé 

un dossier  de candidature.  

Le cahier  des charges  est  t i ré des enseignements des dix premières expérimentat ions 

démarrées en 2016 dont le quart ier Saint-Jean Vi l leurbanne a fai t  part ie .  I l  faudra ensui te 

attendre une val idat ion du Fonds nat ional  de l 'expérimentat ion.  

Avant d 'entrer  dans une descr ipt ion de notre démarche sur les  Brosses ,  je souhai tais 

rappeler  l ' intérêt que nous portons à  cette expérimentat ion.  

Sa promesse,  c 'est  de permettre aux volontaires  du terr i toire de trouver ou retrouver un 

emploi  digne à temps chois i  payé au moins au SMIC et en CDI.  Son inspirat ion,  c 'est  le 

droi t  à l 'emploi  tel  qu'i l  est  décr i t  dans le préambule de notre const i tut ion. 

L’expérimentat ion s ’appuie également sur un renversement sémantique des pol i t iques de 

l 'emploi .  Nous ne par lons plus de chômeurs mais  de personnes pr ivées d 'emploi .  L'enjeu 

est  donc d ' inverser la  charge de l 'employabi l i té ,  cette charge ne repose plus sur le futur 

salar ié mais  sur l 'employeur.  C’est  pourquoi  la règle est  la non-sélect ion des salar iés ,  ce 

n’est  plus aux personnes de démontrer qu’el les  sont capables d’occuper un emploi ,  c 'est  à  

la société de montrer qu'el l e est  capable de proposer un emploi  en CDI.  

Cette embauche en CDI est  très  importante quand on sai t  qu'en 2019 plus de 87 % des  

embauches en France se sont fai tes en CDD. 

L'expérimentat ion peut auss i  jouer un rôle dans le développement économique des 

terr i toires .  Pour ne pas  évoquer que Vi l leurbanne Saint-Jean,  je voulais  ci ter  un entret ien 

trouvé dans le journal  l 'Humani té  de Daniel  Le Gui l lou,  vice-président d'une des 

entreprises à but d’emploi  de l a commune vois ine de Thiers ,  qui  di t  :  « On s 'aper ço i t  que 

l ' on es t  en appui  de  po l i t iques  publ i ques  t e r r i to r ia le s  ou nat i onal es  émergent es  comme l e  d iagnos t i c 

énergé t i que des  habi tat i ons .  Nos ac t i v i t é s  favori s ent  auss i  l a r e l o ca l i sat i on de  f i l i è r e s  e t  met tent  en 

avant l e  r e cy c lage  e t  l e s c i r cui t s  cour ts .  Cinq des  dix t err i to i r e s  ont  déve l oppé du maraî chage  

bio l ogi que ( c ’ e s t  l e  cas  de  Saint-J ean) .  Du po int  de  vue  des  ac teurs  l o caux,  on cons ta te  que l ' emploi  

e s t  désormai s  per çu  c omme l e  bi en commun d’un t err i t o i r e  qui  e s t  capabl e  de  s ' en emparer  e t  de 

prés ider  son  des t in .  Ces  expér imentat i ons  on t  r edonné  l e  pouvo i r  aux ins tances  l o ca l e s  sur  une  

r es s ource  rare ,  l ’ empl oi ,  que l ' on peu t  déve l opper  sans pr i vat i s er .  »  

Comme cela a été l e cas pour le terr i toire de Saint-Jean,  la créat ion d'un terr i toire 

comporte une sér ie d 'étapes essentiel les .  

Premièrement,  i l  faut rencontrer et  réunir  tous les  acteurs pour construi re ce que l 'on  

appel le un consensus  terr i tor ial ,  puis  mettre en place un comité local  de l 'emploi 

rassemblant les  élus locaux impl iqués , des personnes représentant les structures du 

terr i toire,  les  entrepreneurs ,  les  syndicats ,  les acteurs de l ’ insert ion. 

Le rôle du comité de candidature est  donc de dél imiter  le pér imètre exact  de 

l ’ expérimentat ion et de const i tuer le doss ier  de candidature.  

En paral lèle ,  tout un travai l  est  mené pour al ler  à la rencontre des personnes pr ivées  

d 'emploi  et  l es  associer  au projet  pour recenser leurs  compétences et  leurs  aspi rat ions.  
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Nous travai l lons donc depuis  presque un an pour proposer cet te expérimentat ion sur le 

terr i toire des Brosses et  mobi l i ser  les  moyens nécessaires  à sa mise en œuvre.  Cette  

candidature s ' inscr i t  p leinement dans la continui té du travai l  engagé au t i tre de la 

Pol i t ique de la Vi l l e dans les  quart iers  populaires .  C'est  un projet  à part  entière de 

développement social  dans lequel  les  acteurs du quart ier  (habitants ,  associat ions, 

entreprises)  se sont  di t  prêts  à  s 'engager comme i l s  l ’ont montré lors du premier comité  

de candidature tenu le 23 juin dernier  aux Brosses . 

Les Brosses ,  c 'est  un quart i er  d’environ 8 000 habitants,  avec à la fois  des habitats  

pavi l lonnaires  et  col lect i fs.  I l  fai t  part ie du projet  urbain métropol i tain du Carré de Soie,  

et  nous l 'avons chois i  car ,  bien que le t i ssu économique soi t  important,  l e quart ier  

continue de connaî tre des difficul tés l iées  à l ' insert ion profess ionnel le .  Le taux de 

pauvreté peut atteindre 36 % dans certaines part ies du quart ier  et  le taux de bénéficiai res 

du RSA est supérieur  à  20 % sur l 'ensemble du quart ier .  

Le volontar i at  se  fera  au  sein des habi tants  du quart i er  pr ior i tai re mais  l a dynamique 

terr i tor iale s 'étendra sur l e nouveau pér imètre  du consei l  de quart ier .  

Nous imaginons également l ’ inclusion d'acteurs économiques à la l i s ière du quart ier  des  

Brosses comme le Médipole ou encore le pôle Pixel .  

Depuis  ce  pr intemps,  une équipe a donc été const i tuée et  est  coordonnée par une cheffe 

de projet  recrutée à cette occasion.  On retrouve au sein de cette équipe les  di rect ions de 

la Vi l le portant les  pol i t iques de développement économique,  d 'emploi  et  d ' insert ion,  et 

les  poli tiques de développement des quart iers  populaires .  Sont également représentés la 

maison de quart i er  des Brosses ,  la maison sociale Cyprian-Les-Brosses et  sa  permanence 

emploi  formation,  l e consei l  de quart ier  ou encore des associat ions d'éducat ion populaire 

tel l es  que Les 3D. 

Nous souhai tons évidemment inclure dans la dynamique les  structures de proximité tel les 

que la maison de service publ ic,  l ’ antenne de la maison de l a métropole de Lyon ou 

encore l 'espace médico-social  Saint-André.  

Enfin,  l 'équipe peut compter sur l e soutien de la Métropole de Lyon et  de la maison 

métropol i taine de l ' insert ion et de l 'emploi  qui  organise des temps d’échange régul iers  

avec l es  autres terr i toires  candidats  de la métropole.  

Aujourd'hui ,  nous avons rencontré tous l es  acteurs de l ' insert ion du terri toire et ,  depuis 

plusieurs semaines,  nous poursuivons la mise en réseau des  entrepri ses et  des 

associat ions avec des  temps d’échange avec l es  habi tants .  Une première rencontre  

col lect ive a eu l ieu au début du mois au col lège Lamart ine avec une vingtaine d’habitants .  

Pôle Emploi ,  la Miss ion locale,  l a permanence emploi  formation et l 'associat ion 

Sol idar i té nouvel le face au chômage étaient  présents  pour réal i ser  les  premiers  entret i ens  

avec eux.  

Nos ambit ions sont grandes pour ce nouveau Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée 

et ,  b ien sûr ,  nous souhai tons travai l ler  conjointement avec les  personnes engagées sur le 

terr i toire du quart i er  Saint-Jean pour  de nombreux sujets  d 'amél iorat ion :  la format ion 

profess ionnel le des sal ar iés,  la santé  au travai l ,  l 'art iculat ion de l 'expérimentat ion avec la 

vie profess ionnel l e,  avec la vie et  le développement des quart iers ,  l es  modèles de 

gouvernance coopérat ive,  l 'accompagnement global  des salar iés  sur des problématiques  
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diverses .  

La formal isat ion de ce t ravai l  sera menée lors  de différents  ate l iers  organisés avec 

l 'équipe et  l es  habi tants .  

La consol idat ion du doss ier  de la candidature va bien sûr se poursuivre,  nous al lons 

continuer de rencontrer les  nombreux acteurs du terr i toire,  et  un temps fort  aura l ieu le 

9 novembre 2021,  i l  s 'agira de la grève du chômage organisé avec la Miss ion locale,  la 

s tructure ACOLEA, l a maison de quart ier  des Brosses et  les  habitants  impliqués .  

Le prochain comité de candidature est  prévu le 25 novembre pour un dépôt du doss ier  au 

début de l 'année 2022.  La candidature fera ensui te l 'objet  d 'une phase d 'analyse d 'une 

durée maximum de trois  mois  à l ’ i ssue de laquel le le Fonds nat ional  d’expérimentat ion 

émettra son avis .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  monsieur  Garabédian.  C’est  la  première dél ibérat ion sur le 

Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée et  l ’expérimentat ion poss ible sur le quart ier  

des Brosses .  Les dél ibérat ions 294 et 299 portent sur Terr i toire Zéro Chômeur déjà en 

cours à Saint-Jean.  Mme Aurore Gorriquer rapporte,  el le va présenter les  dél ibérat ions 

concernées .  

 

2 – CONVENTION POUR LA POURSUITE DE L’EXPERIMENTATION 
TERRITOIRE ZERO CHOMEUR DE LONGUE DUREE A SAINT-JEAN – 

Mme Aurore GORRIQUER 

3 – AVENANT FINANCIER 2021 N° 2 A LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET 
DE MOYENS 2020-2022 AVEC L’ASSOCIATION LE BOOSTER DE SAINT-JEAN - 

Mme Aurore GORRIQUER 

Mme Aurore GORRIQUER . -  Chers col lègues ,  

Parmi  les demandeurs d'emploi ,  beaucoup sont pauvres ou ne touchent pas d 'al locat ions-

chômage.  Seulement 40 % des inscr i ts à  Pôle  Emploi  sont indemnisés .  Si tuat ion 

préoccupante,  13 % renoncent aux soins ,  8 % déclarent avoi r  des pensées suicidaires .  

Christophe Dejours,  médecin psychiatre et  psychanalyste,  fondateur de la  

psychodynamique au travai l ,  analyse l es  effets  délétères de l ' absence d'emploi  sur la santé  

globale des individus.  Ce spécial i s te de la souffrance au travai l  expl ique que l e travai l  

n 'est  jamais  neutre vi s-à-vis  de la santé.  I l  peut  générer le mei l l eur comme l 'est ime de soi ,  

mais  auss i  l e pire,  que ce soi t  l e dénigrement  dans le travai l  ou la pr ivat ion d 'emploi  qui 

peuvent saper l es  fondements de la personnal i té.  

C'est  pour cette rai son qu'i l  est  essentiel  de prêter  attention au travai l ,  mais  surtout aux 

travai l leurs  et  à ceux et  cel les  qui  souffrent de l 'absence de travai l .  

Le projet  Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée a été lancé par ATD Quart Monde 

qui  a été rejoint par d 'autres acteurs de la lut te contre l 'exclus ion comme Emmaüs France 

ou le Secours Cathol ique.  L'expérience repose sur trois  intui tions :  

-  personne n’est  inemployable ;  
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-  ce n 'est  pas l ' argent qu i  manque ;  

-  ce n 'est  pas le travai l  qui  fai t  défaut .  

Le but de Terr i toire Zéro Chômeur est  d 'employer des personnes qui  sont sans emploi  

depuis  plus d’un an en s ’appuyant à la fois  sur les besoins du terr i toi re mais  auss i  l eurs 

propres envies et  compétences .  

Le quart ier  Saint-Jean,  c 'est  56 % de logements sociaux,  5 % de catégories 

socioprofess ionnel l es  aisées contre 13 % pour  tout Vi l leurbanne,  une populat ion à faibles 

revenus :  le revenu médian est  de 10 310 € sur le quart ier  pr ior i taire contre 18 606 € à 

Vi l leurbanne.  

C'est  donc pour l e quart ier  Saint-Jean que Vil leurbanne a d'abord candidaté et  a été  

chois ie comme dix autres terr i toires  en France.  

L'expérience a débuté en 2017.  A Saint-Jean,  c'est  l 'entreprise à but d’emploi  EmerJean 

qui  porte le disposi ti f .  EmerJean propose des services aux habitants  comme Vois inMal in, 

une associat ion qui  réal i se des campagnes de porte à porte avec des partenaires locaux 

af in d 'amél iorer l 'accès aux habitants  du quart ier  aux services de la vie quotidienne :  

l 'embel l i ssement des logements et  récemment les  services de poste,  mais  auss i  des 

services en l ien avec la transi t ion écologique comme le maraîchage urbain,  l a boutique de 

tr i ,  l a col lecte de compostage de biodéchets ,  et  des services aux entreprises (couture,  

blanchisser ie profess ionnel le ,  soutien administrat i f ) .  

EmerJean joue donc un rôle important pour ce terri toire encore enclavé qui  a besoin de 

services de proximité.  

Depuis  2017,  plus de 200 personnes ont  été rencontrées en entret ien individuel ,  p lus de 

100 personnes sont sort i es  durablement de la pr ivat ion d'emploi ,  80 emploi s ont été créés  

au sein de l 'entreprise à but d’emploi EmerJean.  La mobi l i sat ion des acteurs du terr i toire 

(Mission locale,  Pôle Emploi,  acteurs associat i fs)  a été croi ssante et  ne se dément  pas .  

Le rapport d’évaluat ion intermédiaire de septembre 2020,  soul igné pour  sa qual i té au 

niveau nat ional ,  met en avant ces premiers  résul tats  mais  auss i  des axes d 'amél iorat ion. 

Comme toutes les  expérimentat ions,  chaque renouvel lement amène à trouver des points  

d 'amél iorat ion dans l 'espoir  d 'un projet  durable.  

La deuxième dél ibérat ion porte sur Le Booster de Saint-Jean,  associat ion régie par la lo i  

1901,  créée en févr ier  2017,  au service du développement du terr i toire,  en l ien avec les  

habitants ,  les  entreprises et  l es  col lect ivi tés terr i tor iales .  El le a pour object i f  de sécuriser  

et  accélérer  l ’ expérimentat ion Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée à Vi l leurbanne.  

Les act ivi tés du Booster sont assurées par deux disposi t i fs  :  l e Booster de Talents  qui  

accompagne les  demandeurs d'emploi  avant et  après leur passage par l 'entrepri se à but 

d 'emploi ,  et  le Booster  d 'act ivi té qui  réf l échi t  et  propose des act ivi tés  ut i les,  novatr ices 

et  génératr ices d 'emploi .  Ces act ivi tés  peuvent  être portées par la sui te par EmerJean,  par 

d 'autres entreprises sociales  ou conventionnel les,  f i l ières  de l 'économie circulai re ou de 

l ’ écomobi l i té notamment.  

Je vous propose donc de voter ces deux dél ibérat ions pour le renouvel lement de 

l ’ expérience Terr i toire Zéro Chômeur à Saint-Jean.  Nous al lons continuer de travai l ler 

vers  l e mei l l eur accompagnement poss ible des demandeurs d 'emploi  et  pour des emplois 
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uti les  pour le quart ier ,  répondant aux grands enjeux sociaux et environnementaux actuels .  

M. LE MAIRE . -  Merci  madame Gorriquer .  Nous avons des demandes d’ intervent ion 

pour l 'ensemble des groupes qui  ont été déf in ies  à cinq minutes par groupe.  La parole est 

à M. Jonathan Bocquet  pour le groupe Cercle Radical  et  Place publ ique.  

M. Jonathan BOCQUET . -  Merci  monsieur le Mai re,  chers col l ègues , 

Nous,  Radicaux,  sommes modérés en toute chose,  c 'est  un trai t  de caractère qui  nous est  

d ’ai l leurs  souvent  reproché quand nous mettons des nuances à un soutien à notre goût 

trop di thyrambique,  autant qu’à une opposi t ion trop systématique.  Nous ne versons ni 

dans l 'euphorie ni  dans la vindicte,  nous sommes modérés dans l ’enthousiasme autant que 

dans la cr i t ique.  Cela fai t  souvent de nous des défenseurs de viei l le antienne et des 

orateurs anachroniques incapables de suivre l a mode des idées .  

Je pourrai s même dire,  à t i tre personnel ,  que je suis dubitat i f par nature,  convaincu que 

le doute est  une posture saine,  et  j e m'inquiète toujours quand une assemblée est  

unanime.  

Notre rôle de rabat- joie,  je veux vous rassurer ,  nous le mettons au service du col lect i f ,  et 

comme i l  y a  quatre ans ,  lorsque nous votions  l 'expérimentat ion,  à l ’ époque après un vote 

unanime de l 'Assemblée nat ionale et  face à  la même unanimité au niveau local ,  j e me 

sentai s un peu seul  lorsque je l evais  t imidement le doigt pour exprimer un certain nombre 

d ' interrogat ions et  d ’ inquiétudes à propos  de Terr i toire Zéro Chômeur.  

Je ne vais  pas m'autoci ter  mais  je vous invi te très  humblement à rel i re nos interventions 

sur le sujet ,  toutes nos remarques d’alors  const i tuent le sel  des cr i t iques formulées cinq 

ans après :  us ine à gaz,  fragi l i sat ion du droi t  du travai l ,  du droi t  au chômage,  ambivalence 

du droi t  de la concurrence,  superposi t ion et cumul de subventions directes  et  indirectes ,  

remise en cause du système de sol idar i té et ,  accessoirement,  l 'espri t  Shadoks des 

entreprises à  but d 'emploi ,  i l  faut  pomper parce qu' i l  faut pomper.  

Nous avons à présent des rapports  sur cette expérimentat ion.  Je ne reviens pas sur celui 

produi t  par l ’associat ion en charge du di sposi ti f  qui  semble juge et  part ie et  qui  oubl ie 

par exemple,  lorsqu'el le par le du coût  pour  l es  f inances publ iques,  de comptabi l iser  les 

deux t iers  de dons qui  sont déf iscal isés .  

Les autres rapports s ’accordent tous sur une chose,  et  ce n’est  pas anodin :  i l  n 'y a pas 

d 'évaluat ion suff isamment poussée du disposi t i f .  Je ci te l es  rapports de la DARES et de 

l ’ IGF IGAS, l es  deux principaux :  l ’ évaluat ion n’a pas pu aborder tous les  aspects  

couverts par cet te expérimentat ion.  A l ' instar  de tous les  autres rapports ,  la DARES 

conclut :  « Les travaux d’ évaluat i on suppl émenta i r es  sur  c e  po int  pourrai ent  ê t r e  ent r epr i s  e t  l e s  

garde- f ous  à é tabl i r  dans  l e s  t e r r i to i r e s  pourrai en t  ê t r e  r enfor cé s .  »  

Quelques observat ions sont notées :  

-  les  object i fs  sont contradictoi res  ;  

-  le cr i tère de non-concurrence semble soumis à une interprétat ion var iable ;  

-  les  external i tés terr i tor iales paraissent trop l imitées pour avoir  un effet  

s ignificat i f  ;  

-  le gain pour les f inances apparaî t  deux foi s moindre qu’escompté ;  

-  le modèle économique n'est  pas stabi l i sé et  nécess i te des  f inancements 
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complémentaires  -  de fai t ,  en 2017,  on nous présentai t  les  subventions au motif  de 

l 'amorçage de l 'act iv i té,  aujourd'hui ,  e l l es  sont devenues des subventions 

structurel les  ;  

-  concernant les  act ivi tés ,  l 'object i f  de supplémentar i té s ' avère di ff ici le à sat isfai re.  

Quand on creuse,  on a l ’observat ion suivante :  l 'est imation des coûts évi tés  par la reprise 

d’emploi  reposai t  sur l ’hypothèse selon laquel le le chômage étai t  la cause des problèmes 

de santé,  de dél inquance,  d ’échec scolai re ou de mesures de protect ion de l ’enfance,  or ,  

les  rapports  et  les études condui ts sur ces quest ions ne mettent  pas en évidence l e l ien de 

causal i té direct ,  ces causes peuvent être vues  comme étant cel les  du chômage et non la 

conséquence.  Il s  peuvent être dus à des combinaisons de facteurs dont les  effets  ne 

peuvent pas être nécessairement annulés par  le seul  retour à l 'emploi .  On ne peut pas 

considérer que les  coûts at tr ibués au chômage seraient automatiquement économisés par 

une remise à l ’emploi .  

Au final ,  le coût global  pour les f inances publ iques d 'un ETP embauché grâce à ce  

disposi ti f  revient à celui  des atel iers  des chantiers  d ' insert ion. 

Bref ,  nos doutes d' i l  y a cinq ans ne sont pas l evés mais i l  me faut préciser  ic i  que j 'a i  

extrai t  les  points  négat i fs  des rapports  qui ,  par ai l leurs ,  concluent à de nombreux aspects  

posi t i fs ,  et  évidemment,  dorénavant  que l 'unanimisme n'est  plus de mise,  nous voi là ,  

nous,  Radicaux,  largement rassérénés et  cela nous permet de changer de posture.  Alors 

que certains veulent jeter  le bébé avec l ' eau  du bain,  nous avons spontanément,  par espri t  

de contradict ion,  j ’en conviens,  envie de pointer les  vertus de Terr i toi re Zéro Chômeur.  

I l  nous faut d’abord constater  que l 'expérimentat ion a  démontré un vér i table intérêt  pour 

la dynamique de terr i toire :  créat ion de synergies ,  réponse à des besoins réels,  émulat ion 

de l 'économie circulai re,  et  d'abord le  méri te de se confronter au f léau du chômage de 

longue durée,  trop longtemps ignoré,  trop longtemps considéré comme une fatal i té .  

A Saint-Jean,  nous savons que le di sposi ti f fai t  du bien,  nous avons des gens qui  

retrouvent un travai l ,  une vie sociale,  le souri re et  l ’estime de soi .  Humainement,  cela 

compte évidemment et  i l  sera toujours di ff ici le de leur répondre avec une analyse  

quanti tat ive.  

Soyons vigi lants  et  poursuivons l ’évaluat ion,  préservons le caractère exceptionnel  de ces 

terr i toires  ains i  que l e fai t  que ce ne doit  pas être des exceptions pérennes.  Sans occul ter 

en quoi  ce disposi t i f  dit  les  fondements et  l es  l imites  du système de sol idar i té,  la gauche 

peut-el le vraiment défendre tout à la fois  ou en même temps la décroissance,  l ’ idée que 

l 'emploi  est  une f in en soi  et  le revenu d 'existence ?  

L'expérimentat ion doit  permettre d'aff iner les object i fs ,  les  modal ités  de f inance et  de 

gouvernance.  Par exemple,  c 'est  lo in d'êt re anodin,  le revenu universel  i sole et  atomise la 

société,  mettant à mal  la logique de redistr ibution et de dette sociale,  Terr i toire Zéro 

Chômeur a  l 'avantage de mettre l ’accent sur  le l ien social .  

A l 'heure où les uns et  les  autres façonnent un nouveau projet  pol i t ique pour l a France,  

nous disons oui  à  la poursui te des  expérimentat ions et  des innovations,  nous appelons 

surtout à  l 'é laborat ion d 'un modèle  cohérent  et  global  qui  ne mette en concurrence ni  les 

terr i toires  ni  les  humains ,  s i  l 'on ne se dispense pas de cet te réf lexion col lect ive sur les 

fondements de nos mécanismes de sol idar i té.  
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Nous voterons ces trois  rapports  et  remercions Mathieu Garabédian,  Aurore Gorriquer et  

l ’ ensemble des col lègues de poursuivre et  intensi fier  le combat contre l 'exclus ion. 

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  à Mme Carol ine Roger-Seppi  pour l e groupe 

Générat ion.s.  

Mme Caroline ROGER-SEPPI . -  Merci  monsieur le Maire,  chers col lègues ,  mesdames, 

messieurs ,  

La dél ibérat ion qui  nous est  présentée aujourd'hui  a pour objet l 'extension de 

l ’ expérimentat ion du disposi ti f  Terr i toire Zéro Chômeur au terr i toi re des Brosses .  Ce 

disposi ti f  est  d 'ores et  déjà appl iqué sur le terr i toi re du quart i er  Sa int-Jean depuis  2017,  

et  cette  dél ibérat ion vient concrét iser  notre plan de mandat sur le volet  de l ' emploi .  

Le groupe Générat ion.s  réaff i rme ici  son souhai t  de développer davantage ce disposi t i f 

sur le terr i toire municipal ,  et  ce pour plusieurs raisons. 

D'abord,  cette expérimentat ion promeut un concept d 'embauche sans sélect ion de 

personnes pr ivées d 'emploi  depuis  trop longtemps.  Le terme de pr ivat ion est  ic i  

terr iblement par lant .  Le di sposi t i f  par son approche d 'al ler  vers  concerne des individus 

dési reux d'exercer un emploi  et  que des considérat ions économiques globales  les en ont 

empêchés et  l es  en empêchent encore trop souvent aujourd 'hui .  

L' impact du disposi t i f Terr i toi re Zéro Chômeur est  ic i  important,  d 'autant plus que nous 

connai ssons très  bien les  conséquences individuel les  et  sociales  de la privat ion d 'emploi .  

Ainsi ,  l e rapport d'éva luat ion intermédiaire de l 'expérimentat ion du disposi ti f  Terri toire 

Zéro Chômeur réal i sé en 2020 a permis de constater  une amél iorat ion signif i cat ive du 

niveau de vie et  de sécurisat ion f inancière,  et  des incidences  posi t ives sur la vie fami l ia le 

et  sociale.  Cette expér imentat ion a notamment permis la reconstruct ion du l ien social  

pour des personnes  jusque-là i solées .  

Ensui te,  nous réaff i rmons notre  soutien à cet te expérimentat ion car el le est  un 

formidable outi l  de transformation du terr i toire,  comme l 'a rappelé M. Bocquet.  Je ne 

ferai  pas d’un exemple i solé une général i té mais  un industr iel  du quart ier  Saint-Jean me 

disai t  jeudi  soir  dernier,  lors  de l a rentrée des entrepri ses vi l leurbannaises ,  que Terr i toire 

Zéro Chômeur avai t  mis  de la lumière sur l es  entreprises du terr i toire,  mais également  

favorisé la synergie des entreprises entre el les ,  en plus d'avoir  créé du l ien entre des 

entreprises et  des habitants  du quart ier  Saint-Jean.  

Enfin,  le disposi ti f  Terr i toire Zéro Chômeur permet à des acteurs  différents  d 'œuvrer 

ensemble sur le même terr i toire.  Ainsi ,  le comité local ,  système de gouvernance 

transversale qui  autori se des act ivi tés  de l 'entreprise à but d 'emploi  EmerJean,  permet  

aux inst i tut ions publ iques et  services publ ics de l 'emploi ,  aux entreprises du terr i toire,  

aux habi tants ,  aux partenaires  sociaux,  de travai l ler  ensemble autour de l a même table sur  

cette quest ion de l 'emploi .  

Pour autant,  le groupe Générat ion.s  reste vigi lant quant  aux al légat ions de non-respect  du 

droi t  des travai l leurs  et  aux divers  manquements auxquels  pourraient se  l ivrer  les 

recruteurs et  employeurs .  Ce sont là des  prat iques qu'un groupe pol i tique de gauche ne 

saurai t  tolérer .  
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L'expérimentat ion du disposi t i f  Terri toire Zéro Chômeur comporte  encore des sujets  non 

aboutis ,  à amél iorer ,  à fai re évoluer et  à réglementer .  Les erreurs qui  peuvent  être fai tes  

ne résul tent pas d 'une intention mais  sont simplement le frui t  de ce qui  est  par essence 

une expérimentat ion.  

A ce t i tre,  ce disposi t i f  permet de rect i f ier  ces points  sensibles  et  d ' imaginer des 

solut ions pour garant i r  la sécuri té,  l 'équi té et  le bon déroulement des  emplois  créés.  

Je nous invi te tous à être à l ' écoute des  sal ar i és ,  du rapport d'évaluat ion et  du 

management,  ains i  que des habitants  et  autres part ies  prenantes ,  pour constater  ces 

évolut ions. 

Pour l es  raisons que nous venons d 'évoquer et  en pleine connaissance des quest ions 

soulevées ,  le groupe Générat ion.s  apporte son soutien à l 'extension du disposi t if 

Terr i toire Zéro Chômeur sur l e quart ier  des Brosses ains i  qu’à l a poursui te de 

l 'expérimentat ion sur Saint-Jean.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  à M. Cyri l  Hauland-Gronneberg pour le groupe 

Communistes  et  Républ icains. 

M. Cyril  HAULAND-GRONNEBERG . -  Monsieur l e Mai re,  monsieur le Rapporteur ,  

chers col lègues ,  

Les trois  premières dél ibérat ions qui  nous sont présentées en ce début de Consei l  

Municipal  sont en rapport avec l 'expérimentat ion di te Terr i toire Zéro Chômeur,  avec la 

double quest ion suivante :  d 'une part ,  cel l e de savoi r  s ’ i l  faut étendre ce disposi ti f  pour 

le quart ier  des Brosses et ,  d ’autre part ,  s ’ i l  convient de le reconduire dans le quart ier  

Saint-Jean avec l 'avenant f inancier  qui  va avec via l 'associat ion Le Booster de Saint-Jean.  

C'est  pour  nous l 'occas ion unique de fai re  un bi lan de cette  expér imentat ion qui  s 'est  

fai te avec la créat ion d 'une EBE, acronyme pour dés igner non pas un excédent brut 

d’exploi tat ion mais  bien une entrepri se à but d 'emploi ,  af in de sort i r  les  chômeurs de 

longue durée de leur si tuat ion d'exclus ion du marché du travai l  par l ' insert ion et l ’act ivi té 

économique.  

A ce sujet ,  notons que tout en apportant  l eur soutien à son extension à d 'autres 

terr i toires ,  Laurent  Berger ,  secrétaire général  de la CFDT,  et  Phi l ippe Mart inez,  

secrétaire général  de l a CGT, ont tour à tour l ivré l eur examen cr i t ique sur cet te 

expérimentat ion le 29 septembre dernier  lors  de leur vis i te sur l 'un des dix terr i toires 

dans le 13e  arrondissement de Par is .  C'est  ains i  que Laurent Berger  a lui -même reconnu, 

je le ci te :  « qu’ i l  y  a de s  suj e t s  so c iaux qui  sont  posés  à c e s  EBE, no tamment sur  l a f o rmat ion,  

l ' évo lut i on de s  mét i e r s  e t  de s  car r i è r e s ,  l e s  sal ai r e s ,  la  r eprésentat i on co l l e c t i ve  e t  l e  dro i t  syndi cal .  »  

Phi l ippe Mart inez,  quant à lui ,  a renchéri  en rajoutant,  je l e ci te là encore :  « Dans l e s  

expér imenta t i ons ,  i l  y  a du bon e t  du moins  bon,  e t  l e  moins  bon,  c e  sont  que lques  expér i ences  où la 

r e c onnai ssance  du fa i t  syndi ca l  n ' e s t  pas  t e r r ib l e .  »  

A noter que l es  deux secrétaires généraux des deux principales  centrales  syndicales  

françaises ont donc p laidé pour la négociat ion d'une convention col lect ive qui  serai t 

susceptible de pal l ier  ces manquements .  
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A Vi l leurbanne,  un peu plus de quatre  ans après la mise en place de ce disposi t i f ,  force 

est  de constater  que l ’EBE EmerJean coche toutes l es  cases des problèmes qui  ont  été 

soulevés par ces deux secrétai res  généraux,  comme l ’a relevé le débat  que notre sect ion 

de Vi l leurbanne a organisé l e samedi  2 octobre dernier  en présence de l a déléguée 

syndicale CGT d’EmerJean et de la secrétaire générale de l ’union locale CGT de 

Vi l leurbanne.  

Pour mémoire,  et  parmi les  nombreux dysfonct ionnements observés à EmerJean,  i l  a été 

relevé pêle-mêle ce qui  étai t  déjà évoqué :  le non-respect du Code du travai l  avec 

l 'absence de f iches de poste par exemple,  des formations au rabais  et  distr ibuées au bon 

vouloir  de l 'employeur,  des salariés  injustement sanctionnés et  de façon i l l égale,  des 

représentants  du personnel  dont les  prérogatives ne sont pas respectées ,  un droi t  syndical  

pour le moins malmené malgré les interventions récurrentes de l ' Inspection du travai l  à 

ce sujet .  

Localement également ,  comme cela a été di t ,  i l  a été dénoncé le non-respect de 

l ’ engagement à ne pas concurrencer les  emploi s  de proximité dans le secteur marchand,  

ains i  que le problème de l a non-subst i tut ion des act ivi tés  proposées à  des emplois 

publ ics .  I l  a été également ajouté le fai t  qu'à Vi l leurbanne,  les  salari és  qui  s iègent au sein 

de la gouvernance du comité local  d 'emploi  sont chois i s uni latéralement par l 'employeur.  

Le Booster de Saint-Jean se subst i tue souvent  au col l ect i f  local  d 'emploi  ayant  pour  

conséquence que l ’expérimentat ion échappe de fai t  de plus en plus au contrôle de la 

municipal i té .  

Enfin,  EmerJean est  la  seule EBE fonctionnant sous l a forme d 'une société par act ions 

s impli fiée alors que l es  autres EBE fonctionnent normalement sous la forme de SCIC ou 

sous statut administrat if .  

Au f inal ,  i l  a été dressé le constat d 'une expérience qui  semblai t  au départ prometteuse 

mais  qui  a connu au f i l  du temps des dér ives qui  ne peuvent  plus perdurer ,  avec un r isque 

avéré qu'EmerJean se retrouve donc en si tuat ion de concurrence et  de sous-trai tance vis-

à-vis  de sociétés  pr ivées ,  une sorte d’agence d’ intér im low cost,  avec des salai res  

subventionnés par l 'argent publ ic,  ensui te en subst i tut ion d’emplois  publics  à peu de 

frais ,  le tout en  part i cipant à la déstructurat ion du droi t  du travai l  en proposant des 

emplois  de plus en plus f lexibles et  précai res .  

Vous l 'aurez compris ,  pour nous,  l e compte n’y est  pas vraiment.  En effet ,  nous sommes 

encore loin des promesses de fai re cet te expérimentat ion un trempl in vers  le CDI qui 

doi t  rester  la norme,  tout en respectant l e Code du travai l  auquel  une EBE comme 

EmerJean ne saurai t  déroger .  

Au-delà du constat ,  et  pour paraphraser l a fameuse phrase de Lénine,  que fai re ou que 

pouvons-nous fai re ?  Pour notre part ,  i l  ne s 'agi t  b ien évidemment pas de s 'opposer à la 

poursui te de cette expérimentat ion sur le quart ier  Saint-Jean et de nous prononcer pour  

la fermeture pure et  s imple de l ’EBE EmerJean qui  renverrai t  ses  salar iés  à Pôle Emploi ,  

pas plus qu 'i l  ne sera i t  quest ion de nous  opposer à l 'extension du disposi ti f  sur le 

quart ier  des Brosses .  En revanche,  nous pensons qu'i l  est  encore temps de reconnaî tre 

ces dysfonctionnements ,  de les  analyser et  surtout de les  corr iger  af in que les  choses 

pui ssent revenir  sur l es  bons rai l s .  A ce sujet ,  vous pourrez compter sur nous pour :  
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1.  être volontaires  et  disponibles  pour y contr ibuer ,  en étant force de proposi t ion, 

avec des pistes  de travai l  concrètes parmi lesquel les  je ci te le condit ionnement  de 

la poursui te de l 'expérimentat ion à l ’adoption d’un cahier  des charges 

suff isamment contraignant en t ermes de respect du Code du travai l ,  de format ion 

des salar iés  et  de respect d 'engagement des c lauses de non-concurrence d’emplois 

des secteurs pr ivés et  publ i cs  pour évi ter  un ef fet  d 'aubaine ;  

2 .  la  réforme de la gouvernance du comité local  d ’emploi  avec une mei l leure 

représentat ion et  représentat ivi té des salar iés  ;  

3 .  le reposi t ionnement du Booster de Saint-Jean présidé actuel lement  par le directeur 

d’EmerJean par rapport à ce comité local  d’emploi .  

Pour  toutes ces raisons,  nous al lons nous abstenir  sur ces trois  dél ibérat ions et  nous 

continuerons de le fai re tant que l es  condi t ions que nous est imons nécessaires  pour la 

poursui te et  l 'extension de cette expérimentat ion ne seront pas pleinement réunies .  

Je vous remercie pour votre attention. 

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Vi l leurbanne Progress iste,  

Mme Virginie Demars .  

Mme Virginie DEMARS . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  

Nous ne pouvons qu 'être sat i sfai ts  de la candidature à l 'expérimentat ion Terr i toi re Zéro 

Chômeur de Longue Durée pour le quart ier  des Brosses ,  pour laquel le nous aur ions 

souhai té avoir  une car tographie des besoins et  la poursui te de l 'expérimentat ion pour 

Saint-Jean.  

Cette lo i  d ’expérimentat ion a été adoptée en 2016 et lancée sous la précédente mandature 

à la Métropole de Lyon et à la Vi l le de Vil leurbanne.  David Kimelfeld exprimait  en 2019,  

je ci te :  « Les r ésu l tats  à Vi l l eurbanne sont  r emarquabl es ,  i l  n' y  a aucun doute  à avo i r  sur  la 

déc i s i on que  nous avons pr i s e  de  l ancer  c e t t e  expé r imentat i on.  Les  « Terr i t o i r e  Zéro  chômeur  »  de  

France  ne  montren t  pas  t ous  la même intens i t é  mai s  c e lu i  de  Saint -J ean es t  parmi  l e s  s t ru c ture s  qui  

donnent l e s  mei l l eurs  r é su l tats .  I l  faut  ag i t e r  toutes  l e s  énerg i e s  poss ib l e s .  Quand en trepr i s e s ,  

co l l e c t iv i t é s ,  habi tant s  e t  a sso c iat i ons  s e  mobi l i s ent ,  on voi t  c e  que c e l a donne .  »  

En effet ,  le bi lan est  posi t i f  au niveau local  comme au niveau nat ional .  A Saint-Jean, 

depuis  2017,  selon le rapport présenté,  plus de 200 personnes ont  été rencontrées en  

entret i en  individuel ,  plus de 100 personnes sont sort ies  durablement de la  pr ivat ion 

d 'emploi ,  80 emploi s  ont  été créés au sein de l 'entrepri se à but d 'emploi  EmerJean.  La 

mobi l i sat ion des acteurs du terr i toire (Mission locale,  Pôle Emploi,  acteurs associat i fs)  a 

été croi ssante et  ne se  dément  pas .  

I l  est  important de noter les effets de cette expérimentat ion.  Le comité scienti f ique 

inst i tué par le ministère du Travai l ,  de l 'Emploi  et  de l 'Insert ion a rendu,  le 9 avr i l  2021,  

son rapport f inal  sur l 'expérimentat ion Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée.  Les 

auteurs de ce rapport d 'évaluat ion publ ié par la DARES est iment dans leurs  conclus ions, 

je ci te :  « Les s tru c tures  c r é é e s  ont  vrai s emblabl ement cont r ibué à amél i o rer  la traj e c to i r e  en emplo i ,  

e t  plus  largemen t l e  bi en- ê tr e  des  béné f i c ia i r e s  de  l ' expér imentat i on :  santé ,  in ser t i on so c ia l e ,  conf iance 

en so i ,  e t c .  » 

Le rôle joué par l e CDI dans cette dynamique d 'amél iorat ion est  probablement majeur 
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dans l 'horizon lointain et  le sentiment de sécuri té profess ionnel le et  f inancière qu'i l  

confère.  

La loi  du 14 décembre 2020 et par arrêté du 7 juin 2021 est  l a deuxième phase de  

l 'expérimentat ion qui  s 'étend à au moins cinquante nouveaux terr i toi res .  I l  y a un réel 

attrai t  pour  cette expér imentat ion :  135 nouveaux terr i toires ont déposé leur candidature 

au niveau nat ional  dont  7 communes de l a Métropole de Lyon.  

Ce disposi ti f  qui  permet de retrouver du l ien et  une vie sociale par le travai l  va même 

plus loin,  c'est  une façon de redynamiser nos quart iers .  Pour exemple,  depuis  le 

21 septembre dernier,  La Poste a pu réinvest i r  le quart ier  de Saint-Jean,  absente depuis  

2019,  grâce à un partenariat  avec la société  EmerJean.  Ce sont  quatre sal ar i és  embauchés 

en contrat indéterminé par La Poste et  un quart ier  qui  retrouve un service publ ic.  

L'accompagnement social  du chômage est  pr imordial  aujourd'hui  mais  i l  doi t 

s ’accompagner d 'une pol i tique économique,  et  c ’est  bien la volonté du gouvernement.  

Le chômage en bai sse est  la conséquence,  d 'une part ,  des réformes précédentes qui  

portent leurs  frui ts,  mais  auss i  du «  quoi  qu'i l  en coûte »  mis en place depuis  le début de 

la cr ise sani tai re par  le prés ident Emmanuel  Macron.  Le prés ident s ' est  engagé à  

continuer d ' invest i r  dans la formation tout au long de la vie dès l a rentrée en formant  

durablement plus de demandeurs d 'emploi  et  notamment les  jeunes  de moins de 26 ans. 

Déjà 2,2 mi l l ions de jeunes ont trouvé un travai l  entre août 2020 et  jui l let  2021,  525 000 

ont s igné un contrat d’apprenti ssage en 2020,  un record hi stor ique en France,  et  le 

programme « Un jeune une solut ion »  a aidé 800 000 jeunes éloignés de l 'emploi  à entrer  

dans un parcours d ' insert ion. 

Dans quelques mois ,  tous les j eunes sans emploi  et  sans formation de moins de 26 ans 

auront accès à  un revenu d 'engagement  pour que chaque j eune qui  le sol l ic i te puisse 

bénéficier  d 'un parcours vers  l 'emploi  avec une évaluat ion et un accompagnement  

individual isé,  un contrat d 'engagement réciproque qui  sera signé entre les  acteurs du 

service publ ic de l 'emploi  et  les  j eunes.  Ce contrat d 'engagement l eur permettra de 

percevoir  un revenu d 'environ 500 €.  

Pendant que certains prônent la décroissance,  rappelons que toutes ces mesures ,  pour 

certaines engagées avant la cr ise sani tai re,  visent à réduire au maximum le chômage de 

longue durée voire à s ' inscr i re dans une t rajectoire de plein-emploi  et  valor iser  le travai l .  

Pour conclure,  je me permettrai  de reprendre les  fondements de l 'associat ion Terr i toire 

Zéro Chômeur de Longue Durée avec troi s hypothèses :  

-  personne n 'est  inemployable lorsque l 'emploi  est  adapté aux capaci tés  et  aux 

compétences des personnes ;  

-  ce n'est  pas le travai l  qui  manque,  un grand nombre de travaux ut i les d'une grande 

divers i té reste à réal i ser  ;  

-  ce n 'est  pas l 'argent qui  manque,  la pr ivat ion d'emploi  coûte plus cher que la 

production d 'emploi .  

I l  faut donc saisi r  ces opportunités et ,  au vu des bons résul tats  précédemment évoqués,  

nous soutenons  bien év idemment ces expérimentat ions.  

Le groupe Vi l l eurbanne Progress iste vote pour  ces troi s rapports .  
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M. LE MAIRE . -  Merc i .  La parole est  à M. Jul ien Ravel lo pour le groupe Vi l leurbanne 

Insoumise Ensemble.  

M. Jul ien RAVELLO . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  

Je voudrais  d’abord remercier  les  rapporteurs et  dire que le groupe Vi l leurbanne 

Insoumise Ensemble partage complètement ce qui  a été présenté par M. Garabédian et  

Mme Gorriquer ,  en par t i cul ier  l ’ impact du chômage sur la santé sur  lequel  je ne vais  donc 

pas reveni r.  

Quand on perd son emploi ,  on n 'a plus de revenus,  comment accompl ir  l es  actes les plus 

vi taux,  comment se soigner ,  se laver ,  se loger ,  s 'habi l ler ,  se nourr i r ?  Déjà appauvri  et  

dévalor isé,  le demandeur d 'emploi  est  souvent rendu responsable de sa s i tuat ion et  

st igmatisé,  réduit  au statut d 'ass isté.  

Selon l 'art ic le 23 de la déclarat ion universe l le des droi ts de l 'homme de 1948,  toute 

personne a droi t  au travai l ,  au l ibre choix de son travai l ,  à des condit ions équitables  et 

sat isfaisantes de travai l  et  à la protect ion contre le chômage.  C'est  l e sens de 

l 'expérimentat ion connue sous le nom de Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée.  On 

pourrai t  a l ler  plus lo in en par lant  de garant ie  d’emploi  avec l 'Etat employeur en dernier 

ressort .  

L'expérience de Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée offre un premier aperçu d’une 

tel l e garantie de l 'emploi ,  ce qui  manque,  c 'es t  l 'emploi  tel  que l e déf ini t  le marché,  c 'est-

à-dire le travai l  qui  valor ise le capi tal  car ,  rappelons que le chômage n 'est  jamais  l ié à une 

pénurie de travai l  qui  existe en quanti té  inépuisable mais  à un manque d 'emploi .  

Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée,  c 'est  donc une protect ion contre le marché 

du travai l ,  c'est  la garantie d'un emploi  en CDI qui ,  de surcroî t ,  rempl i ra des besoins non 

couverts par  le marché,  mais  j ’ y reviendrai .  

Cette idée permet un changement dans la manière d’envisager les  pol i tiques d 'emploi  et 

d ' insert ion :  au l i eu de les  penser comme un marché où l 'offre et  la demande se 

rencontrent,  dans les  fai ts  d ’ai l l eurs ,  on voit  bien que cet te logique économique ne 

fonctionne pas vraiment,  c 'est  l a personne privée d'emploi  qui  est  mise au centre du 

disposi ti f .  

Le di sposi t i f  Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée a de nombreuses vertus ,  i l  

identi f ie sur un terr i toire les  personnes pr ivées durablement d 'emploi ,  l es  besoins non 

rempl is  par les collect ivi tés  locales  et  les  entreprises pr ivées ,  souvent par manque 

d 'argent pour les  premières ou par manque de rentabi l i té pour l es  secondes.  I l  permet de 

redonner  la digni té aux demandeurs d 'emploi  et  de donner du temps aux gens pour se  

reconstrui re,  se stabi l iser ,  de créer  de nouveaux métiers  ut i les  pour l a société et  pour la 

bifurcat ion écologique.  

Les  premiers  gagnants  sont donc ceux qui  tentent de s ' intégrer sur l e marché de l ’ emploi 

mais  n'y  parviennent  pas :  seniors ,  chômeurs de longue durée,  femmes subissant des 

temps part iels  contraints ,  exi lés ,  personnes subissant des discr iminations ethno-raciales ,  

rel ig ieuses ,  ou encore personnes handicapées .  Avec un revenu,  des savoir-fai re et  de 

l ’ intégrat ion sociale,  beaucoup retrouvent alors  confiance en eux et échappent au 

déclassement l ié au  chômage.  
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Ceci  étant  di t ,  notre majori té doit  être intransigeante sur certains points .  Pour que ce 

disposi ti f  fonctionne,  la clef  est  sa gouvernance qui  repose sur des comités locaux de 

l 'emploi ,  vous l 'avez di t  monsieur le Rapporteur ,  et  qui  associe l es  personnes pr ivées 

durablement d 'emploi ,  les  col lect ivi tés  locales,  le service publ ic de l 'emploi ,  les  ci toyens, 

les  associat ions, les  syndicats ,  l es  élus et  les entreprises .  Cet aspect est  fondamental  et  

ces comités doivent avoir  une place prépondérante.  

Pour que ce disposi t i f fonctionne,  les  entrepri ses à but d’emploi  doivent respecter  le 

droi t  du travai l ,  nous devons être extrêmement vigi l ants  sur ce  point .  Les règles  de 

management l ibéral  et  du monde de l 'entreprise ne doivent pas s ’appl iquer dans les 

entreprises à but d’emploi ,  la l iberté syndicale,  les  condit ions de travai l  d ignes ,  le respect 

et  l 'écoute sont pr imordiaux.  Ce n'est  pas parce que l es  gens ont  un CDI alors  qu’i ls 

étaient  éloignés de l ’emploi  qu'i l s  doivent être moins bien trai tés ,  au contraire.  De la 

même manière,  la formation doit  être  au  cœur  du disposi t i f .  

Pour que ce di sposi t i f fonctionne,  nous devons refuser que les  act ivi tés  et  missions de 

ces entreprises à but  d’emploi  ne se transforment en sous-trai tance déguisée pour des 

entreprises pr ivées quand ce sont des miss ions qu'el les  pourraient fai re fai re par des 

salar iés  qu'el les paieraient el les-mêmes et qui  n'apportent aucune ut i l i té sociale ou 

écologique.  

Pour que ce disposi t i f fonctionne enfin,  nous devons être auss i  vigi lants  à ce que ces  

emplois  ne remplacent  pas des act ivi tés  qui  devraient être  assurées par le service publ ic.  

Ce disposi ti f  est  un révélateur des besoins du terr i toire mais  montre également l ' absence 

de service publ ic dans certains quart i ers ,  et  nous pointons ici  le désengagement de l 'Etat  

qui  y est  pour beaucoup.  Nous ne pouvons pas accepter que des emplois  de 

fonctionnaires  soient remplacés par des emploi s payés par la Sécuri té sociale.  

Pour f inir ,  nous souhai tons interpel ler  pour dire que les  Terri toi res  Zéro Chômeur de 

Longue Durée sont une part i e intéressante mais  une part ie seulement d'une pol i t ique plus 

globale à conduire pour l 'économie et  l 'emploi .  Le chômage est  avant tout une 

conséquence d’une organisat ion macroéconomique mondial isée et  néol ibérale,  tant que 

nous n 'agirons pas à  ce niveau inst i tut ionnel  nat ional ,  européen ou mondial ,  nous ne 

pourrons mettre que des pansements sur des jambes de bois .  

Notre groupe soutient  par exemple,  au niveau nat ional ,  une augmentat ion du SMIC à 

1 400 € nets ,  la mise en place d 'une sécuri té sociale profess ionnel le ,  le blocage des pr ix 

de première nécess i té,  l e protect ionnisme sol idaire,  la f in des trai tés  de l ibre-échange,  la 

diminution du temps de travai l ,  la réindustr ial isat ion d 'act ivi tés avec une plani f icat ion 

écologique des emplois ,  bref ,  une pol i t ique économique globale permettant de lutter 

contre le chômage de longue durée où la garantie d'emploi  en dernier  ressort est  l 'un des 

outi l s .  

Nous sommes donc favorables à ces trois  dél ibérat ions pour poursuivre Terr i toi re Zéro 

Chômeur de Longue Durée et  lancer le nouveau terr i toi re des Brosses car  i l  s ’agi t  d’un 

outi l  pert inent parmi d ’autres pour redonner espoir  à des personnes accidentées de la vie,  

mais  nous serons vigi lants ,  notre groupe et l es  adjoints  qui  ont présenté les dél ibérat ions,  

qui  sont également membres de notre groupe,  vigi lants  et  intransigeants  pour  que les  

object i fs  et  ambit ions ne soient pas contournés ,  dévoyés ,  pour remplacer l es  services 
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publ ics  et  pour que l 'on respecte à l a fois  l e droi t  du travai l  et  le droi t  au travai l .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La  parole est  au groupe Social i s tes  et  Ci toyen.nes 

vi l l eurbannais .e .s ,  Mme Laura Gandolf i .  

Mme Laura GANDOLFI . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  mesdames,  messieurs ,  

I l  nous est  demandé de nous prononcer sur la poursui te de l 'expérimentat ion Terr i toire 

Zéro Chômeur à Saint-Jean,  son extension dans le quart i er  des Brosses ,  et  de prolonger  la 

convention d'object i fs et  de moyens avec l 'associat ion Le Booster de Saint-Jean.  

Cette expérimentat ion qui  est  née d 'une idée d’ATD Quart Monde,  portée dans le mandat 

précédent par un député social i s te,  Laurent Grandgui l laume,  persuadé que nous n 'avions 

pas tout essayé pour combattre le chômage de longue durée malgré les  plus ou moins 

33 Md€ déployés chaque année,  tant pour  indemniser les  bénéficiai res  du RSA,  les 

chômeurs de longue durée mais  auss i  les  effets  indui ts  sur la fami l l e :  dél inquance, 

protect ion de l 'enfance ,  logement.  

La pol i t ique de l ’emploi  a montré ses l imites malgré les  services de l 'Etat via le Pôle 

Emploi ,  les  Départements ou la Métropole en charge des bénéficiai res  du RSA. 

I l  a donc été expérimenté un nouveau modèle  vi sant à récupérer les  sommes affectées au  

RSA pour les  redéployer sur des personnes  sort i es  des radars  des organismes dédiés.  

Certes ,  ces sommes ne sont pas suff i santes .  S i  on admet que ces personnes pr ivées 

d 'emploi  ne sont pas un problème mais  une solut ion,  Terr i toi re Zéro Chômeur en est  une 

par l ' intermédiaire de t rois  l eviers  :  

-  l 'entrepri se en identi f iant des act ivi tés  nouvel les  ;  

-  le terr i toire en répondant aux besoins du quart ier  et  de ses habitants  ;  

-  les  personnes,  en  partant du pr incipe que chacune et chacun dispose de 

compétences dont i l  n 'a quelquefois  pas conscience,  qu 'i l  suffi t  de présenter les  

poss ibles,  les  espoi rs,  de retrouver un travai l  pérenne qui  apporte l es  moyens de 

subvenir  à  ses  besoins ,  de trouver une place au sein d'une col lect ivi té,  bref de 

retrouver la confiance en soi .  

Certes ,  j 'a i  entendu des cr i t iques émises par les  responsables des centrales  syndicales 

CFDT et CGT,  certes  nous sommes bien conscients  qu'i l  ne faut pas dédaigner la part  de 

la formation,  qu'i l  faut ouvrir  les droi ts syndicaux mais ,  sur ce qu i  concerne Terr i toire 

Zéro Chômeur à Saint-Jean,  je croi s que les  centrales  syndicales  ont  présenté tous l eurs  

droi ts aux travai l leurs ,  que la formation a déjà été mise en place puisque des personnels 

de Terr i toire Zéro Chômeur de Saint-Jean,  sui te à une formation, sont al lés travai l ler 

dans d 'autres quart i ers  et  que des délégués du personnel  ont été  normalement élus .  

A Saint-Jean,  près de 90 emplois  ont ains i  été créés ou sont en cours de créat ion.  Nous 

constatons  qu 'une majori té des personnes  qui  ont été embauchées ,  et  part icul ièrement 

des femmes,  ont retrouvé l e goût d 'agir  en dehors de leur mi l ieu fami l ia l ,  ont trouvé une 

place au sein d'un col lect i f ,  ont acquis  des moyens de subsistance ;  el les ont part icipé à la 

co-construct ion de leur f iche de poste,  a idées en cela par les  cadres d’EmerJean chargés 

également de trouver les  débouchés nécessaires  à l a vie économique de l ’ entreprise.  
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L'act ivi té développée doit  répondre à des besoins spécif iques jusqu'alors  non couverts  et  

ne venant pas en concurrence à une act ivi té déjà existante.  La proximité de ces services 

favorisera encore davantage la pr ise en compte des freins rencontrés par  les  personnes 

pr ivées d 'emploi  et  auss i  les jeunes qui  restent en attente d 'un travai l  ou d 'une format ion 

et qui  ont encore beaucoup de mal  à  pousser l a porte de l 'entrepri se.  

L'entreprise EmerJean,  à travers  ces créat ions d'emploi ,  soutient des object i fs  en 

matière :  

-  d'écologie par l ' intervention,  par exemple,  des salar i és  d 'EmerJean qui  ont  permis 

l 'expérimentat ion marchés propres,  qui  ont démarré sur l a plateforme de 

compostage de la  société Les Détr i t ivores le démarrage de l a col lecte des  

biodéchets  dans les  restaurants  d 'entrepri se au nombre desquels  le Restotem 

municipal ,  actuel lement le lavage des couches d’une crèche pour évi ter  les  couches  

jetables  dans une démarche de réduction des déchets  ;  

-  d'économie sociale et  sol idaire :  l e projet  favorise l ’ innovation sur son terr i toire,  

notamment en impl iquant les  entrepreneurs de l 'économie sociale et  sol idai re sur 

des act ions visant  à conci l i er  act ivi té économique et ut i l i té sociale,  

l ’ accompagnement des col légiens dans les  bus  scolaires ,  par exemple,  où l 'on note,  

contrairement à bien d 'autres terr i toires ,  que l es  choses se passent très  bien,  un 

retour au service publ ic comme La Poste par exemple.  

Certes ,  des marges d 'amél iorat ion sont à accompl ir  dans le  fonctionnement de cette 

entreprise pas comme les  autres .  On part  de l 'humain et on trouve des débouchés alors  

que le  monde de l 'entreprise est  construi t  à part i r  de l ' inverse,  on crée le  poste et  on 

trouve la  personne qui  va tenir  ce  poste.  

Ce déf i  qui  nous est  proposé en vaut  la peine,  i l  relève de l 'utopie du social i sme 

municipal  qui  change la vie,  qui  lutte contre les  déterminismes sociaux,  s 'affranchi t  des 

ass ignations sociales.  

Les élus du groupe Social i s tes et  apparentés voteront bien évidemment ces rapports .  Je 

vous remercie de votre  attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Les écologistes ,  Mme Paul ine Schlosser .  

Mme Pauline SCHLOSSER . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  mesdames,  messieurs ,  

Vi l leurbanne s ' inscr i t ,  depuis  son lancement  en 2016,  dans l 'expérimentat ion Terr i toire 

Zéro Chômage de Longue Durée.  Une centaine de personnes ont été embauchées sur le 

quart ier  Saint-Jean en CDI à temps chois i .  I l  s 'agi t ,  sur un terr i toire très  dél imi té,  de 

mobi l i ser l 'ensemble des acteurs publ ics ,  associat i fs ,  privés ,  pour que l 'emploi  devienne 

concrètement un droi t  pour tous,  un droi t  et  non une obl igat ion car l e recrutement se  fai t  

sur la base du volontar iat  et  la réal i sat ion des miss ions en l ien avec les  compétences ,  les 

motivat ions et  le potentiel .  

Ce projet  fédère toutes les part i es  prenantes passant  outre les  considérat ions 

idéologiques .  Récemment ,  Phi l ippe Mart inez et  Laurent Berger ,  représentants  respecti fs 

de la CGT et de la CFDT,  sont al lés  à la rencontre des salar iés  du 13 Aveni r  pour 

appréhender concrètement l ' impact de ce projet ,  sur ce qui  fai t  une société,  les femmes et 

les  hommes.  
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Lorsque deux organisat ions syndicales  majeures apportent un net soutien et  cr i t iquent au 

sens posi ti f  du terme en mani festant de l ' intérêt pour fai re évoluer  le disposi ti f ,  l e mot 

«  expérimentat ion »  prend tout son sens.  

Ce disposi t i f  que nous défendons est  régul ièrement  at taqué.  Soi t  di t  en passant,  b ien plus 

que le crédi t  d' impôt  pour l a compéti t iv i té et  l 'emploi ,  le CICE, qu’on contrôle et  

survei l le bien peu.  

Faut- i l  i ci  rappeler  les atouts  de Terr i toire Zéro Chômeur de Longue Durée ?  I l  s 'agi t  

d 'abord d 'emplois  non délocal i sables  car  ancrés dans un quart ier ,  une vi l le .  I l  s 'agi t  de 

créat ion d'emplois  qui  ne sont pas en concurrence avec d’autres entreprises ,  et  l a grande 

majori té de ces  emplois  créés sont dans le  champ de l a transi t ion écologique avec une 

empreinte carbone très  basse,  des act ivi tés  qui  ont une ut i l i té sociale,  écologique,  et  qui  

sont de ce point  de vue innovantes .  

En même temps,  l 'expérimentat ion Terr i toire Zéro Chômeur revi tal i se un quart i er  al lant 

jusqu'à pal l ier  le manque de certains services publ ics ,  l ’act ivi té de La Poste,  par exemple, 

comme on l 'a vu récemment avec EmerJean à Saint-Jean.  Mais  i l  permet surtout,  à des 

personnes qui  n ’étaient plus dans le ci rcui t  de l 'emploi ,  de remettre le pied à l 'étr ier .  

Comme disai t  notre sénatr ice,  Raymonde Poncet ,  lors  des discuss ions au Sénat à 

l 'automne dernier ,  ces disposi ti fs  ont permis de sort i r  de l ' invisibi l i té des personnes qui  

échappent  au  radar Pôle Emploi  et  const i tuent l es  cohortes de non-recours aux 

prestat ions sociales .  

Candidater  pour un deuxième terr i toire ne s ignif ie pas que nous voyions ces 

expérimentat ions comme le modèle à imposer partout tout  l e temps,  ce qui  ne serai t  n i  

raisonnable ni  réal i s te.  

Ces disposi t i fs  restent des expérimentat ions qui  répondent à des  besoins spécifiques 

terr i tor iaux,  qui  redonnent confiance et  qui  revi tal i sent une act ivi té économique ut i l e.  I ls 

ne remettent pas en cause le droi t  du travai l ,  ni  un travai l  avec des droi ts ,  et  i ls 

n 'empêchent pas de s 'a ttaquer au chômage de masse.  

I l  conviendra également de poursuivre l a nécessaire vigi lance quant à  la non-concurrence 

d 'autres entreprises  du secteur ou d 'emploi  de l a fonct ion publ ique terr i tor iale,  en  

rappelant  sans cesse les  pr incipes qui  font le disposi ti f  :  personne n 'est  inemployable,  les  

besoins à sat isfai re sont nombreux et potentie l lement créateurs d 'emploi .  

Ainsi ,  c 'est  avec enthousiasme mais  auss i  lucidi té quant aux potentiel les évolut ions 

décidées par l 'Etat que nous avons vu l 'expérimentat ion entrer  dans sa deuxième phase et  

que nous soutenons la candidature des Brosses .  Nous nous désolons que les  presque 

120 terr i toires  prêts  ne puissent pas être val idés et  qu'i l  fai l le fai re un choix drast ique par 

manque de moyens mis dans l e disposi ti f .  Nous partageons l ’ inquiétude dénoncée en vain 

par Raymonde Poncet  au Sénat et  aujourd'hui  appuyée par ATD Quart Monde à l 'or igine 

du projet ,  à  savoir  le pi lotage du comité local  pour l 'emploi  di rectement  par  l 'Etat au  

travers  du préfet ,  et  non plus par les  représentants  des élus locaux.  La décentral i sat ion 

dans un disposi ti f  comme celui -ci  reste une clef  de sa réuss i te.  

Nous voterons  ains i  bien entendu l ’avenant à la convention Le Booster de Saint-Jean.  

Je vous remercie.  
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M. LE MAIRE . -  Merci  pour l 'ensemble de ces interventions.  Si  j 'a i  b ien compris ,  je dois 

remercier  l e part i  communiste qui  va  permettre aux Radicaux de voter contre parce qu'i l  

n 'y aura pas complètement l 'unanimité,  M. Bocquet est  rassuré,  i l  pourra voter en son 

âme et conscience !  

Au-delà de cet te pet i te plaisanter ie,  j 'a ime les  gens qui  doutent pui sque j 'avais  même 

demandé à notre organiste de jouer la chanson d’Anne Sylvestre J 'a ime l e s  g ens  qui  dout ent ,  

mais  j 'a imerais  qu'on doute de tout avec la même vigueur,  la même r igueur et  la même 

acui té.  Je dis  cela pour le nombre de rapports  dont on pourrai t  penser qu 'i l s  étaient un 

peu à charge,  qui  ont été commandés par l es  uns ou par les  autres ces dernières années, 

pour un disposi t i f  qui  a cinq ans aujourd'hui .  S i ,  sur l 'ensemble des pol i t iques publ iques , 

on avai t  la même mobi l isat ion des services de l 'Etat en matière  d’évaluat ion,  au hasard, 

sur les  pol i tiques de déf iscal isat ion en matière immobi l i ère,  je suis  persuadé qu'on aurai t  

beaucoup de débats  dans ce pays .  

J 'aime les  gens qui  doutent mais je crois  qu’ i l  est  auss i  intéressant  de fai re,  de réal iser  et  

de se doter d'outi l s  d ’évaluat ion.  

J 'aime la modérat ion,  certainement autant que vous,  monsieur Bocquet,  mais  j 'a ime bien 

aussi  la radical i té de ce  type de projet ,  la radical i té qu'a souhai té mettre en place Laurent 

Grandgui l laume en se disant qu’on ne pouvai t  pas organiser  l ' impuissance pol i t ique face à 

des demandeurs d 'emploi de longue durée.  Si  ce projet  a un méri te,  c 'est  bien celui -ci ,  

c ’est  de mettre f in à l ' impuissance du pol i t ique par rapport à la quest ion de l 'emploi ,  et  je 

crois  que cela va dans la bonne di rect ion malgré les  remarques que vous avez les  uns et 

les  autres fai tes ,  qui  sont tout à fai t  légi t imes.  

I l  faut être extrêmement vigi lant au droi t  du travai l ,  au secteur de non-concurrence.  Pour 

autant,  cette vigi l ance est  légi t ime mais  el le n'excuse pas tout,  monsieur le Représentant  

du groupe Communistes  et  Républ icains ,  et  pas les approximat ions qui  pourraient la isser 

penser que vous vous subst i tuez au juge.  

A ce jour ,  j e n 'ai  pas vu de condamnation en droi t  du travai l  concernant Terr i toi re Zéro 

Chômeur et  l 'expérimentat ion vi l leurbannai se,  je vous demanderai  donc à l 'avenir  de bien 

mesurer vos propos.  Les quest ions,  les  interrogat ions,  les  vigi lances  sont l égi t imes dans 

notre Consei l  Municipal ,  les  propos qui  f l i r tent avec ce qui  pourrai t  être évoqué comme 

de la diffamation n 'ont pas leur place ici ,  mais  j 'a i  bien compris  l ' inquiétude qui  étai t  la 

vôtre dans votre volonté à protéger les  salari és ,  et  j e sais  que je peux compter sur vous 

pour avoi r  la même v igi lance avec toutes les  entreprises vi l leurbannaises ,  et  je serai  

vigi lant à vous le rappeler .  

Voilà pour les  quelques  réact ions que je voulai s  apporter  à nos débats .  

Je remercie nos deux rapporteurs pour l a qual i té de leurs  interventions mais  surtout pour 

le travai l  que cela a représenté pour que nous en soyons là aujourd'hui ,  à la fois  une 

dél ibérat ion qui  permet de présenter un autre quart i er  dans l ' expérimentat ion et une 

dél ibérat ion qui  permet de poursuivre Terr i toire Zéro Chômeur. J ’ ai  compris  que le 

groupe Vi l l eurbanne Progress iste nous soutiendrai t  dans l a démarche avec un certain 

nombre de précautions qui  ont été posées par l es  représentants  du groupe mais  qui 

permettront  certainement d'avancer autour d 'un consensus sur ce sujet .  

Je mets chacun des rapports  aux voix.  
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Sur le rapport 295 ?  

-  Adopté à la majorité  (49 pour – 5 abstentions – 1 NPPV) – 

 

Sur le rapport 294,  sur la poursui te de l ’expérimentat ion Terr i toire Zéro Chômeur de 

Longue Durée à  Saint-Jean ?  

-  Adopté à la majorité  (48 pour – 5 abstentions – 2 NPPV) – 

Sur le rapport 299,  sur l 'avenant f inancier  2021 n° 2 à la convention d 'object i fs  et  de 

moyens ?  

-  Adopté à la majorité  (49 pour – 5 abstentions – 1 NPPV) – 

 

4 – PLAN D’ACTION POUR LA NON-DISCRIMINATION ET L’EGALITE 
PROFESSIONNELLE 2021-2023 -  Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE.- Madame Fort ,  vous souhai tez présenter le  rapport  ?  

Mme Agathe FORT . -  Monsieur le Maire,  chers col l ègues,  

La miss ion de lutte contre les  discr iminations a travai l lé main dans la main avec le 

service de ressources  humaines mais  également  les  organisat ions syndicales  af in de 

construire ce plan d’act ion en faveur de l 'égal i té profess ionnel le .  

Nous sommes part is  d'une obl igat ion légale pour l 'égal i té femmes-hommes et nous avons 

décidé d 'en élargir  le champ d 'act ion af in de lutter  contre toutes  les  discr iminations, 

qu’el les  soient de genre ,  ethno-raciales ,  syndicales  ou encore l iées  à  l 'état  de santé.  

C'est  un projet  ambit ieux mais  nous l 'avons voulu atteignable.  Nous avons construi t  des 

act ions dans tous  les  champs de l 'emploi  :  le recrutement,  le maintien dans  l 'emploi ,  

l 'égal i té de salai re intra  et  interf i l i ère,  l es  avancées de carr ière  et  l es  promotions,  et  même 

jusqu'aux outi l s  et  vêtements de travai l .  

Nous suivrons le bon déroulement de ce plan d 'act ion qui  s 'étendra jusqu'en 2023 grâce à  

nos services qui  en sont responsables ,  c 'est-à-di re l a mission de lutte contre les  

discr iminations et  l a di rect ion des ressources humaines ,  mais  également grâce à une 

commiss ion consultat ive égal i té et  non-discr imination composée d 'agentes et  d 'agents .  

Je la isse la parole à M. Gluck avec qui  j ’a i  co-construi t  ce plan d'act ion qui  va vous en 

par ler .  

M. Olivier GLUCK . -  Merci ,  madame Fort .  Ce plan d'act ion est  annexé aux l ignes 

directr ices de gest ion de la col lect ivi té car ,  réglementairement,  nous devons y inclure un 

plan plur iannuel  d 'éga l i té profess ionnel le femmes-hommes.  Comme l 'a évoqué Agathe 

Fort ,  notre  or iginal i té vi l leurbannaise provient d'une vis ion d 'ensemble qui  va plus lo in 

que l ’ égal i té profess ionnel l e femmes-hommes car nous incluons la lutte contre les  autres 

formes de discr imination.  En effet ,  pour cert aines femmes,  les  inégal i tés  socio-

économiques,  les  discr iminations l iées  à l ’origine,  au handicap,  à l 'or ientat ion sexuel le ou 

à l ’ âge s ’ajoutent  aux inégal i tés  et  discr iminations de sexe.  

Une autre or iginal i té de ce plan d’act ion rés ide dans une démarche co-construi te et  
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intégrée :  

-  co-construi te avec les  personnes directement concernées ,  avec le personnel  

municipal  et  ses  représentants .  C'est  par exemple l 'objet  de l a créat ion de la 

commiss ion interne de lutte contre les  discr iminations et  l 'égal i té profess ionnel le 

af in d 'associer  le personnel  de toutes l es  catégories  à ce plan d'act ion ;  

-  intégrée à la stratégie  des ressources humaines de l a Vi l le :  chaque mesure ou 

act ion prise dans le domaine des ressources humaines doit  être  pr ise sous le 

pr isme de la lutte contre l es  di scr iminations.  Nous avons commencé à le fai re  

quand nous avons travai l lé sur les  promotions et  l es  avancements de grade des 

personnels  municipaux.  

Pour  rappel ,  nous avons dél ibéré en jui l let  dernier à  ce sujet  pour augmenter le  

taux d 'avancement de grade dans notre col lect ivi té,  en part i cul ier  pour les 

personnels  de catégorie C et les  fi l ières  fortement fémini sées .  Nous continuerons 

de l e fai re quand nous aborderons dans les  tout prochains mois la quest ion du 

régime indemnitai re et  cel le du temps de trava i l .  

A l a Vi l le de Vil leurbanne,  comme ai l l eurs ,  les  écarts  de rémunérat ion entre les  femmes 

et les  hommes sont importants  en défaveur des femmes.  La part  du régime indemnitaire 

dans la rémunérat ion est  en moyenne de 13 % pour les  femmes contre 15 % pour  les  

hommes.  Dans la f i l ière sani tai re et  sociale qui  est  fortement  féminisée,  el le n'est  que de 

11 % pour l es  femmes.  Le travai l  que nous mènerons sur le régime indemnitaire doi t 

corr iger ces écarts .  

Concernant l 'organisat ion et l e temps de travai l ,  nous viserons l a reconnaissance de la 

pénibi l i té de cert ains métiers  exercés très  major i tai rement par  les femmes comme 

auxi l ia i res  de vie,  a ides-soignantes ou auxi l ia i res  de puéricul ture.  

Même s i  la Vi l le de Vi l leurbanne a ini t ié un travai l  contre les  inégal i tés  salar iales femmes-

hommes,  force est  de constater  qu' i l  reste du chemin à parcouri r ,  11 % de ces inégal i tés 

sont encore inexpl iquées.  Nous devons et  pouvons agir  sur tous les leviers ,  en part icul ier 

ceux qui  sont l iés  à la gest ion des carr ières  et  aux rémunérat ions.  

Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  chers habitants  et  habitantes ,  nous en avons f ini  avec 

la présentat ion du rapport et  nous sommes à votre écoute.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J ’a i  deux demandes d' intervention,  la première est  une 

intervention conjointe du groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique et  du groupe 

Communistes  et  Républ icains,  Mme Katia Buisson. 

Mme Katia BUISSON . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  

I l  s 'agi t  du premier plan plur iannuel  de lutte contre l es  inégal i tés  de la nouvel le 

mandature,  c 'est  donc un symbole fort  mais ce n 'est  pas qu'un symbole,  c 'est  auss i  un 

acte.  I l  est  l ’un des documents fondateurs de la délégat ion à  la lutte contre les 

discr iminations, cette délégat ion est  transversale et  est  donc portée par toute l a major i té 

municipale.  Cela donne à voir  l e volontar isme et l ' impl icat ion de chacun et chacune dans  

l ’ act ion. 

C'est  un plan nécessaire,  ambit ieux,  qui  prévoit  beaucoup d 'act ions internes ,  de 

format ions,  de concertat ion.  I l  s ' inscr i t  dans la continui té de ce  qui  a  déjà  été engagé en 
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prolongeant,  en renforçant des act ions déjà entreprises .  Certains éléments ,  notamment  

l 'axe 2 « Recruter sans  discr iminer » ,  vont au-delà de la discr imination femmes-hommes,  

et  de cela auss i  nous nous fél ic i tons car là est  l ’ idéal  humaniste.  Tous les  êtres  humains 

doivent être l ibres et  égaux en droi t ,  l a Républ ique s 'est  construi te sur cette idée.  C'est  

d 'ai l l eurs  pour cela que la France interdi t  de col lecter  ou de t rai ter  des données à 

caractère personnel  qui  font apparaî tre de manière directe ou indirecte les  origines 

raciales  ou ethniques ,  l es  opinions pol i tiques,  phi losophiques ou rel igieuses des 

personnes,  et  cela  doit  bien rester  ainsi .  

L'universel  est  notre  seul  horizon.  Le piège,  lorsqu' i l  s 'agi t  de lutter  contre les  

discr iminations,  serai t  de penser que nous pourr ions le fai re sans mener l e combat contre 

la hiérarchisat ion instaurée entre l es  deux sexes par plus ieurs années de patr iarcat .  

L'homme n'est  pas par nature oppresseur et  la  femme n'est  pas par nature une vict ime.  

Oui ,  chers col lègues ,  au XXIe s iècle,  de nombreuses inégal i tés  demeurent et  nous devons 

inlassablement l es  traquer .  Nous ne devons r ien céder ni  au racisme ni  au sexisme ni  à la 

colère qui  peut parfois  être mauvaise consei l lère.  Cette révolte est  bien légi t ime face à 

tant d’ inégal i tés  et  de violences mais  el le ne doit  pas nous fai re perdre de vue que 

sect ionner ,  rédui re ou ass igner à une identi té,  voire diviser ,  ne sera j amais  une solut ion. 

L’égal i té sera commune ou ne sera pas car ,  dans cette affai re s i  importante qui  concerne 

l ’humanité dans son ensemble,  les  moyens sont auss i  importants  que les buts .  Dès son 

art icle 1 e r ,  l a const i tut ion nous le rappel le :  « La Républ ique e s t  indiv i sib l e ,  la ïque ,  

démocrat i que  e t  so c i al e ,  e l l e  assure  l ’ éga l i t é  devant la l o i  de  tous  l e s  c i t oy ens  e t  de  tou tes  l e s  

c i toy ennes .  »  A nous de fai re en sorte que cette égal i té soi t  auss i  sociale et  réel le .  

Ainsi ,  nous les  groupes Communistes  et  Républ icains ,  Cercle Radical  et  Place publ ique, 

voterons ce rapport ,  conscients  de la grav i té et  de l ’ inacceptabi l i té des inégal i tés ,  

convaincus comme tous les  membres de la major i té de l 'urgence d'agir  avec l 'universel 

comme boussole.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La  parole est  au groupe Social i s tes  et  Ci toyen.nes 

Vi l leurbannais .e .s ,  Mme Sylvie Donati .  

Mme Sylvie DONATI . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  mesdames et messieurs ,  

Le groupe Social i s tes et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .e .s  ti ent à saluer l e travai l  de 

diagnost ic réal i sé par la miss ion transversale de lutte contre les  discr iminat ions et  le 

volontar isme de Mme Fort et  de M.  Gluck.  I l  n 'est  pas faci le d 'admettre qu’au sein même 

de notre inst i tut ion,  l es  discr iminations profess ionnel les,  notamment cel les  l i ées  au 

genre,  perdurent,  qu’el les portent sur les  fonctions occupées ou bien sur les  

rémunérat ions.  

Des efforts considérables ont été menés au sein des administrat ions publ iques pour  

résorber ces di spar i tés ,  mais  force est  de constater  que nous devons passer à la vi tesse  

supérieure sur ces quest ions.  En effet ,  le sexisme systémique que le rapport entend 

combattre est  le plus pernicieux de tous parce qu'i l  est  inconscient ,  ancré dans les 

espri ts ,  quand bien même nous ser ions au fai t  de la cause féministe.  

I l  n 'est  pas ici  quest ion de fai re un quelconque procès d ' intention à qui  que ce soi t  mais 
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bien de déceler  les biais  dont nous sommes auss i  les  vict imes.  Les nommer,  c'est  déjà les  

combattre.  

L’égal i té entre femmes et hommes,  notamment sur le plan profess ionnel ,  n 'a r ien d'un 

combat vain,  au contrai re,  nous aff inons peu à peu les  gr i l les  de l ecture et  les  outi l s 

spécif iques propres à l es  identi f ier  et  à mieux diagnostiquer les  dispar i tés  pour travai l ler 

sur les  comportements qui  les  causent.  A terme,  nous espérons que la remarquable  

démarche entreprise à Vil leurbanne comme dans d'autres col lect ivi tés  soi t  général isée à 

l 'ensemble des secteurs publ ics  et  pr ivés.  

Peut-être ne le saviez-vous pas mais  nous cé lébrons aujourd'hui ,  11 octobre,  la journée 

internat ionale de la f i l l e pour que nous mett ions tout en  œuvre pour qu’el l e puisse 

grandir  en toute  séréni té dans un monde égal i tai re et  dans lequel  la  vie profess ionnel le 

soi t  toujours épanouissante  et  émancipatr ice.  

Notre groupe votera bien évidemment ce rapport .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  J 'ai  découvert que c'étai t  la journée de la f i l le .  Nous avons passé 

longtemps à nous di re que c 'étai t  l a journée pour la lut te pour  le droi t  des femmes,  nous 

regarderons avec attention avec Mme l ’Adjointe en  charge de l a lutte contre  les  

discr iminations qu'on n’ai t  pas de nouveau ce travers sur une nouvel le journée qui 

pourrai t  nuire à  l 'objet  qui  est  le nôtre.  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

5 – NOUVELLE CHARTE DU CONSEIL VILLEURBANNAIS DE LA JEUNESSE – 

M. Yann CROMBECQUE 

M. LE MAIRE.- J ’a i  deux demandes d’ intervention,  monsieur Crombecque,  vous nous  

di tes  un mot au préalable ?  

M. Yann CROMBECQUE . -  Monsieur le Maire,  je  vai s attendre l es  interrogat ions et  je 

ferai  une réponse globale.  

M. LE MAIRE . -  Une première demande d ' in tervention pour le groupe Cercle Radical  et  

Place Publ ique.  

M. Jonathan BOCQUET . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Quand on demande aux 18-25 ans de noter les  candidats  déclarés à  l a prés identiel le ,  

aucun d 'entre eux n’a  la moyenne.  Lorsqu’on les  interroge sur leur état  d'espri t ,  trois 

postures sont largement majori tai res  chez eux :  la révolte,  l ' indifférence et  la rés ignation.  

La révolte,  pourquoi  pas ,  c ’est  une posture pol i t ique.  I l  faut évidemment donner aux 

jeunes les  outi l s  pour que cel l e-ci  s 'exprime dans l e cadre républ icain,  qu'el le ne devienne 

pas une express ion morti fère mais,  aussi  romantique soi t-el l e,  la révolte,  c' est  un cr i  

pol i tique.  

L’ indifférence nous interpel l e un peu plus et  en même temps,  quand on a 18 ans, 

pardonnez-moi l 'express ion,  on a le droi t  de s ’en foutre.  Après tout,  on a même le droi t  

de s ’ en foutre plus tard.  On ne peut pas leur en vouloir de cela mais  c 'est  à nous qu'i l  
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revient de bousculer  cette indifférence,  de les  prendre à part ie et ,  quand on le fai t ,  très 

vi te,  on se rend compte qu'i l s  sont  l es  premiers  à reconnaî tre qu'i l s ne sont  en fai t  pas 

tout  à fai t  indifférents  et  qu 'i l s  sont touchés,  émus par  de nombreuses causes .  

Enfin,  i l  reste la  rés ignation,  c’est  terr ible parce que,  normalement ,  la jeunesse,  c 'est  un 

âge de promesse,  c ’est  l ’ âge de tous l es  possibles ,  on défend un idéal ,  et  là ,  au contraire,  

on est  face à une jeunesse atone,  désespérée,  qui  n 'y croi t  plus .  Notre responsabi l i té est 

grande et s i  nous avons le droi t de mener des combats sans être victor ieux,  sans être 

pour autant  tachés de honte,  nous ser ions tout à fai t  coupables s i  en plus de l ' échec nous  

achevions l 'espoir  de la victoire,  s i  en plus d'échouer nous désespérions la générat ion 

suivante.  

I l  faut convaincre que tout cela n 'est  pas vain,  que tout cela n 'est  pas inuti le et ,  en cela,  

nous souscr ivons radicalement  à l ’ambit ion de mettre  f in à  l ’ impuissance du pol i t ique.  Vu 

la déf iance de la jeunesse à  l ’égard des acteurs pol i tiques ,  on part  de très  loin.  Oui ,  les 

consei ls  de jeunes sont  un outi l  d'éducat ion populaire et  d 'éducat ion civique extrêmement 

précieux,  oui ,  i l  faut faci l i ter  l 'accès des plus j eunes à la décis ion et à  la chose publ ique et  

oui ,  i l  faut mieux associer  les  jeunes  consei l lers  à  la pol i t ique municipale,  cela ne suff i ra 

pas mais cela passe par- là .  

La charte qui  nous est  proposée nous donne les  moyens de répondre au moins 

part iel lement à ces  déf is ,  nous la soutenons et  nous la voterons.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole pour une intervention conjointe du groupe Les 

écologistes  et  du groupe Vi l leurbanne Insoumise Ensemble,  M. Jacques Vince.  

M. Jacques VINCE . -  Merci  monsieur le Maire,  chers col lègues ,  

«  Place aux j eunes » ,  c 'est  sous ce thème qu’a été placé de façon pert inente le label 

«  Capitale française de l a cul ture » ,  mais  le cadre cul turel  ne doit  pas occul ter  la place que 

nous devons fai re à la jeunesse dans tous les champs de l 'act ion publ ique,  la jeunesse au  

sens large ( i l  a fal lu mettre une barr ière,  et  l a charte prévoi t  d ’en mettre une à 20 ans) 

dans toute sa divers i té,  sur tout notre terr i toi re,  et  cette jeunesse do it  pouvoir  part i ciper 

aux affai res de l a ci té,  cel les les  concernant maintenant  mais  aussi  cel les  qui  engagent 

l 'avenir .  On a vu sur les  marches pour le cl imat à quel  point la jeunesse pouvai t  être pas 

du tout rés ignée et  à l 'act ion.  

Depuis  dix ans ,  le CVJ donne aux col l égiens et  aux lycéens de Vi l leurbanne l ’opportunité 

de s ' impl iquer dans la vie locale et  l 'exercice de leur ci toyenneté.  Ce consei l  offre aux 

jeunes un espace de parole,  d'écoute,  qui  leur donne l a possibi l i té de partager leurs  idées ,  

de s ’engager et  de créer l eurs  propres projets  pour la vi l le .  C'est  également l 'opportunité 

pour eux de fai re entendre les  préoccupations et  les  besoins des jeunes Vil leurbannais 

dont i l s doivent pouvoir  être les  représentants  et  c' est  là tout  un déf i .  

Les évolut ions de cette  charte vont dans le  bon sens pour dynamiser le CVJ et assurer  la 

continui té de son act ion.  Par  exemple,  le mandat  d’un an permet  d'évi ter  la vacance.  

S 'appuyer sur plus ieurs partenaires  de ter rain tels  que les  centres sociaux et pas 

seulement sur  les  établ issements scolai res  permettra sans doute de divers i fier  les  profi ls 

et  d'amél iorer la représentat ivi té.  De même,  le groupe miroir semble répondre à des 
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besoins en faisant en part icul ier l e l ien avec l 'équipe municipale mais  un l ien qui  reste à 

fai re vivre.  

I l  n 'en reste pas moins que le CVJ a encore du chemin à parcouri r  pour réel lement fai re  

sa place dans l e paysage démocrat ique de notre vi l le et  deveni r  un l ieu de référence de 

l 'éducat ion populaire.  

Aussi ,  nous devons être vigi lants  sur au moins trois  points.  

D’abord,  assurer une bonne communicat ion des missions et  act ions du CVJ pour bien 

mai l l er  tout le terr i toire de façon équi l ibrée avec des j eunes pouvant  être scolar isés  en  

col lège,  dans  les  l ycées d’enseignement  général ,  technologiques mais  auss i  les  lycées 

profess ionnel s.  La force d'un tel  consei l  est  de fai re effet  boule  de neige et  de toucher 

dans l ’exercice de la ci toyenneté,  au-delà de ses membres ,  cel les et  ceux qui ,  d ’une 

manière ou d’une autre ,  vont y trouver un écho,  des ressources ,  pour prendre leur place 

dans la ci té.  

Bref ,  l e CVJ doit  pouvoir  gagner en vi s ibi l i té et  ses  membres doivent pouvoir  porter  les 

aspi rat ions du plus grand nombre.  

Ensui te,  fournir  les  moyens d 'un bon fonctionnement,  autrement di t  une enveloppe 

conséquente de fonctionnement  et  des moyens humains d 'accompagnement du CVJ.  Pour 

qu’ i l  v ive et  rayonne,  ce laboratoire d ' idées et  d'act ion doit  avoir  l es moyens matér iels  de 

ses ambit ions,  et  ces moyens doivent être ceux de la vi l le .  

Enfin,  di sposer d’élus disponibles  et  concernés à l 'écoute du CVJ et ayant le réf lexe de 

l ’ intégrer au paysage démocrat ique et  part icipat i f  de l a vi l l e.  Un des éléments clés  de la 

réuss i te d’un consei l  de la j eunesse ne dépend donc pas de lui  mais des élus qui  doivent 

l ' intégrer et  avoi r  l e réf lexe de le sol l ic i ter .  Gageons qu’avec le prés ident de l ’ANACEJ 

dans nos rangs,  quand bien même i l  n 'est  pas en charge de la jeunesse,  nous saurons être 

exemplaires  sur ces quelques points  de vigi lance pour qu’enfin nous n’ayons plus à 

scander «  Place aux jeunes »  puisque leur  place,  i l s  se la seront fai te.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Monsieur Crombecque,  souhai tez-vous ajouter quelque chose ?  

M. Yann CROMBECQUE . -  Je dirai  à Jonathan Bocquet,  mais  i l  l e sai t ,  que je ne suis  

pas désespéré par  les j eunes,  pour les  jeunes.  I l  n'y a pas de désespoir .  Par rapport  à ce  

qui  a été annoncé,  le CVJ n'est  pas l 'unique outi l  ou moyen d 'éducation populaire des 

jeunes,  i l  y en a d’autres .  Là,  c ’est  un rapport  qui  porte sur le CVJ et quand on par le des 

jeunes,  c 'est  une plural i té ,  l 'évolut ion vise bien à ne pas s ' adresser  aux jeunes scolar isés  

mais  à fai re en sorte,  avec les  partenaires  terr i tor i aux (c 'est  pour  cette raison que cela 

inscr i t  dans une feui l l e de route plus large de terr i tor i al isat ion,  d 'animation,  de l i en avec 

les  associat ions du terr i toire) ,  que les  informations ai l lent toucher  les  jeunes au plus près 

et  que l e BIJ reste un l ieu d ' informat ion.  

Je rends hommage à l 'ensemble de l 'équipe jeunesse de la Vi l le qui  fai t  un travai l  

formidable,  y compris  à l ’occas ion des discuss ions budgétaires ,  mais s i  on veut que les 

moyens soient présents ,  i l  faut fai re un effort  sur cet  élément.  Ce sera sans doute inscr i t .  

Le CVJ,  c’est  une l imite d’âge à 20 ans ,  dans la technici té,  c 'est  jusqu’à la f in du mandat,  
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cela fai t  un peu plus de 20 ans,  mais  l a proposi t ion est  fai te de di re qu’ i l  y a deux 

col lèges d 'âge pour permettre aux uns et  aux autres d 'avoir  une progress ivi té :  pour les 

plus j eunes,  dans la pr ise en compte de ces é léments de ci toyenneté  et  de découverte,  e t  

c ’est  sans doute parmi les plus âgés ,  même s ' i l  ne faut préjuger de r ien,  qu'on t rouvera les 

porteurs du groupe miroir  pour al ler  vers  un aboutissement des projets .  

Je me fél ic i te que cette  dél ibérat ion trouve un écho posi t i f  et  je plaide pour que l es  élus 

qui  le souhai tent puissent rencontrer l es  j eunes du CVJ qui font des act ions intéressantes 

qui  méri tent d 'être connues,  et  de fai re en sor te que l 'ensemble des act ions du CVJ,  mais 

pas que du CVJ, puissent trouver un écho sur l 'ensemble des  terr i toires de notre 

commune.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  j e mets ce  rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

6 – CANDIDATURE DE VILLEURBANNE AU TITRE DE LA LABELLISATION 
DES CITES EDUCATION 2021 – Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE.- J 'a i  deux demandes d ' intervent ion,  vous nous présentez d 'abord le 

rapport ,  madame Tron ?  

Mme Sonia TRON . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  

Je soumets à votre approbation ce soir  la candidature de Vi l l eurbanne à la l abel l i sat ion au 

t i tre des ci tés  éducatives .  

La vi tal i té urbaine et  démographique que connaî t  Vi l leurbanne depuis  plus ieurs années ne 

doi t  pas masquer la présence de plus ieurs zones de fragi l i té .  En effet ,  notre terr i toire 

comprend s ix quart iers  en Pol i t ique de la  Vi l le ,  deux opérat ions de renouvel lement urbain 

et  les  deux t iers  des établ issements scolai res  publ ics  sont en éducation prior i tai re,  la 

moit ié de nos col lèges  publ ics également.  

Au sein de ces terri toires ,  les  condi t ions de la réuss i te scolai re et  éducat ive de tous les  

enfants  sont plus complexes à réunir  et  nous devons col lect ivement  vei l ler  à renforcer 

leur accompagnement.  Les besoins sont là ,  i l s attendent une intervention volontar iste,  i ls 

sont nombreux et  légi t imes.  

L'or iginal i té et  la complexi té de notre projet ,  copi loté avec l 'Inspection académique et la 

Préfecture du Rhône,  se t rouvent dans son mai l lage terr i tor ial  qui intégrera quatre puis 

cinq col lèges ,  avec l 'ouverture de Gi lbert-Chabroux en 2022,  et  dix-huit  groupes 

scolai res .  L'object i f  transversal  sera de donner une cohérence à la continui té des temps 

éducati fs ,  à l a continui té des âges pr imaires et  secondaires  qui  sera élargie à  la pet i te 

enfance voire au-delà  de 16 ans.  

Concrètement,  s i  la candidature de Vi l leurbannaise est  retenue,  l 'annonce de la  

label l isat ion interviendra en  f in d'année et  permettra la déf ini t ion d’un plan d’act ion 

détai l lé et  de mise en œuvre effect ive de la ci té éducat ive pour  les trois  prochaines 

années .  Bien sûr ,  cette future ci té éducat ive Vi l leurbannaise trouvera sa cohérence au 

sein du projet  éducat i f  dont nous lançons le renouvel l ement très prochainement.  
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M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour le groupe Vi l leurbanne Progress iste,  M. Stéphane Colson.  

M. Stéphane COLSON . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  

Nous soutenons évidemment et  voterons l a dél ibérat ion soumise ce soir  au Consei l  

Municipal  rel at ive à l a candidature de Vi l leurbanne à la label l i sat ion de ci té éducative. 

C'est  l 'occas ion de soul igner que cette ini t iat ive du gouvernement au budget de 230 M€ 

sur la pér iode 2019-2024 vise,  comme cela est  rappelé dans la dél ibérat ion,  à appuyer les  

dynamiques locales  de coopérat ion éducative.  El les sont nombreuses sur notre commune, 

et  le pér imètre envi sagé concerne 11 500 enfants  et  adolescents .  

Ce qui  fai t  la force de cette label l isat ion ini tiée par le gouvernement  d’Emmanuel  

Macron,  c 'est  qu'au-delà des discours et  postures idéologiques ,  el l e s ' inscr i t  dans l a l ignée 

de ce qui  a été mis en œuvre depuis  le début du quinquennat,  à  savoi r  des mesures 

concrètes à l 'endroi t  des ci toyens,  notamment en mat ière d 'éducat ion et de formation, 

comme le dédoublement des classes en REP et REP+ ou le chiffre histor ique de plus de 

500 000 apprentis .  

Pour i l lustrer  ce propos,  vous me permettrez de ci ter  le rapport des Inspections générales  

de l 'administrat ion et de l 'Education nat ionale datant de juin 2021 et rel at i f  aux ci tés 

éducatives :  « Cons i déré e  comme par t i cul i è r ement novat r i c e ,  l ' i ni t iat i v e  de s  c i t é e s  éducat i v es  n' e s t  

pas  v é cue  c omme un éni ème avatar  de  la po l i t i que de  la v i l l e  e t  e s t  por teu se  d’ e spo i r  quant  à son 

po tent i e l  de  t rans f ormation de  l 'ac t i on publ i que .  Encadrées  par  des  t extes  pr es cr ipt i f s  qui  dé f i ni s s ent 

c l ai r ement l e s  ob j e c t i f s  e t l e s  modal i t é s  d 'o rgani sat i on,  l e s  c i t é s  éducat i v es  bouscul ent  l e s  prat iques  

habi tue l l e s  en s i l o  pour assoc i e r  l e s  ac t eurs  dans  une  co - cons truc t i on e t  une co -organi sat i on sans 

l eadership .  » 

Bref,  comme pour le label  «  Capitale françai se de la cul ture » ,  on remarquera,  et  nous 

nous en fél ic i tons,  que l a pol i t ique gouvernementale profi te à Vi l l eurbanne et  à ses  

habitants  au point qu 'i l  serai t  sans doute judicieux que Vi l leurbanne – comme notre 

pays -  puisse en profi ter  cinq ans de plus .  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Social i s tes  et  Ci toyen.nes 

Vi l leurbannais .e .s ,  M. Crombecque.  

M. Yann CROMBECQUE . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  mesdames et messieurs ,  

Je vai s fai re comme M. Colson, fél i ci ter  de la candidature de Vi l leurbanne,  mais  je n' i rai  

pas jusqu'à partager sa conclus ion.  

Notre groupe se fél ic i te de cette candidature au t i tre  de la trois ième vague de 

label l isat ion des ci tés  éducatives 2021.  Cette l abel l i sat ion,  Sonia Tron l ’ a rappelé et  c 'est  

ment ionné dans le rapport ,  permettra une mei l leure coordinat ion des disposi t i fs af in de 

parveni r  à des terr i toi res  à haute qual i té éducat ive et  concernera,  pour notre terr i toire,  à 

terme,  cinq col lèges ,  dix-huit  groupes scolai res ,  soi t  11 500 élèves.  

Pour notre groupe,  cet te label l i sat ion permet de conforter  le rôle de l 'école,  de concevoir  

des act ions coordonnées pour une mei l leure mixi té sociale et  scolai re,  d 'amél iorer le 

bien-être des élèves et  des personnels ,  de renforcer le suivi  personnal isé des élèves en 

amont et  sur la durée,  ce qui  nous paraî t  l à auss i  essentiel .  
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Le travai l  coordonné entre les  cycles  scolai res  et  la mobil isat ion des disposi ti fs  cul turels 

et  sport i fs  permettra une pr i se en charge des j eunes sur les  différents  temps et sur 

l 'ensemble du terr i toire.  

Notre groupe salue la  pr ise en compte de la nécess i té de promouvoi r  la continui té 

éducative autour de l 'école et  des l i ens continus à structurer avec l es  parents ,  les  acteurs 

qui  peuvent contribuer  à l a réuss i te.  Cette volonté de mobi l i sat ion est  d ’ai l leurs présente 

dans notre vi l le depuis  plus ieurs années  et  la candidature à la l abel l i sat ion vient en  

quelque sorte off icial i ser  une prat ique.  I l  convient,  pour réuss ir  pleinement,  que les  

moyens f inanciers de l 'Etat permettent  de répondre aux object i fs  l iés à cette label l isat ion. 

J ’en ci te quelques-uns :  sociabil isat ion précoce des enfants ,  développement  de la 

prévent ion santé-hygiène avec notamment le dépistage des troubles de santé,  promotion 

de l 'éducat ion art is t ique et  cul turel le ,  développement de la prat ique sport ive et  des  

act ivi tés  de bien-être  corporel ,  d i ffusion de la  cul ture  scienti f ique et  technique,  présence 

humaine renforcée sur  les  l ieux et  les  temps où les  services publ ics  sont en retrai t .  

Pour notre groupe,  i l  est  également important  de se préoccuper  de tous les  jeunes au-delà 

du pr imai re et  du col lège en développant leur accompagnement personnal isé,  en leur 

ouvrant  le champ des poss ibles  comme l ’ indique l a présentat ion du label .  

Sur le terr i toire de Vil leurbanne,  nous ne pouvons que nous fél ic i ter  de voir  se mettre en 

place une grande al l iance éducative qui  puisse réunir  l 'Educat ion nat ionale,  les acteurs de 

l 'éducat ion populaire,  les  acteurs du monde économique,  l es  acteurs de l 'accompagnement  

social  (permettez-moi  de ci ter  l a Miss ion locale)  af in de favoriser  l ’émancipat ion des  

jeunes,  leur insert ion profess ionnel le et  in  f ine  leur adhésion aux valeurs d 'une 

Républ ique sociale.  

Notre groupe votera en faveur de ce rapport .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Madame Tron ? 

Mme Sonia TRON . -  Je suis  ravie que l 'ensemble des interventions ai l lent dans le sens 

d 'un soutien  à cette candidature.  Néanmoins,  par rapport à la pol i t ique gouvernementale 

et  à la pol i t ique portée par M.  Blanquer ,  nous  saurons rester  vigi lants  à Vi l leurbanne sur 

les  moyens de droi t  commun qui  sont portés par l 'Education nat ionale en termes de 

ressources humaines  ( je pense aux postes d 'enseignants mais  auss i  aux postes d’AESH) et 

aux dotat ions de fonct ionnement  qui  ne sont  pas toujours à la hauteur des enjeux et des 

attentes sur Vi l leurbanne,  qu'on soi t  en éducation prior i taire ou non.  

J 'espère que cette  candidature i ra bien sûr à son terme et que nous bénéficierons de ces  

moyens et  de cette dynamique,  pour  autant,  nous resterons vigi lants sur les moyens de 

droi t  commun. 

L’autre élément  de vi gi lance est  l a réforme annoncée de l 'éducat ion prior i tai re pour 

l 'année 2022.  La crainte qu'on pourrai t  avoir ,  mais  j 'espère que le gouvernement  n ' i ra pas 

sur ce champ, c’est  que ce soi t  un basculement  de crédi t  sur des disposi t i fs  ad hoc  comme 

les  ci tés éducatives au détr iment  de moyens  plus importants  que recouvre l 'éducat ion 

priori tai re.  

Je me réjouis  de votre  soutien mais  nous serons att enti fs  sur l 'ensemble de la  pol i t ique 

gouvernementale en matière éducative.  Merci .  
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M. LE MAIRE . -  Merci .  Cela donne au moins une forme de l eçon à notre groupe :  nous  

n’avons pas trop intérêt à amener les  élect ions prés identiel les dans cette enceinte au 

r isque de nous voi r retoquer que cinq ans de plus,  ce n 'est  pas forcément l a bonne idée.  

Pour  autant,  i l  est  bien  normal  d 'avoir  un débat qui  trai te à la  foi s du local  et  du nat ional ,  

les  choses sont l iées .  N’y voyez aucune volonté de ma part  de restreindre le champ de 

nos débats  mais  i l  semblerai t  que nous soyons d'accord sur ce disposi ti f ,  sur le fai t  qu'i l  

v ienne accompagner plusieurs années d’ invest issement de cette  Vi l le en matière de 

pol i tique éducative,  mais  pas tous d 'accord avec le fai t  d 'en reprendre pour  cinq ans s i  

j ’ a i  bien compris .  

Je vais  mettre ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

7 – PROGRAMME D’ACTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES POUR 
L’EFFICACITE ENERGETIQUE (ACTEE) – CONVENTION DE 
FINANCEMENT D’ETUDES ET D’ACTIONS DE COOPERATION POUR LA 
RENOVATION ENERGETIQUE DU PATRIMOINE PUBLIC SUR LE 
TERRITOIRE METROPOLITAIN – M. Antoine COLLIAT 

M. LE MAIRE.- J ’a i  une demande d ' intervention conjointe,  monsieur Col l iat ,  est-ce que 

vous présentez la dél ibérat ion ?  

M. Antoine COLLIAT . -  Merci ,  monsieur le Maire.  

Ce rapport porte sur  une convention de f inancement dans le cadre du programme 

ACTEE, appel  à projet  Séquoia,  qui  est  proposé par la fédérat ion nat ionale des 

col lect ivi tés  concédantes et  régies .  

La FNCCR propose depuis  plusieurs mois des appels  à projets portant sur la rénovat ion 

énergét ique du patr imoine des col lect ivi tés  et  plus part icul i èrement sur des act ions 

immatér iel les .  Nous avons répondu conjointement  avec la Métropole,  la Vi l l e de Lyon,  

l ’ALEC et le SIGERLy,  nous avons col lect ivement été lauréats  de cet appel  à projets .  

Pour notre part ,  Vi l le de Vi l l eurbanne,  nous avons mis en avant troi s  act ions pr incipales :  

-  d'une part ,  l 'audi t  énergét ique global  qui  inclut les  écoles et  qui  est  en cours ;  

-  d'autre part ,  l e recours à un AMO pour l a mise en place d 'une charte de 

construct ion et de rénovation ambi t ieuse sur  le plan énergét ique ;  

-  enfin,  une miss ion de maîtr ise d'œuvre pour l ’améliorat ion thermique du groupe 

scolai re Louis-Armand.  

La Vi l le de Vi l l eurbanne a  bénéficié d’une aide de 162 000 € de subvention.  

La Métropole ayant porté ce projet  pour  l e col lect i f ,  i l  nous est  donc demandé 

d 'approuver cette convention pour que l a Vi l le puisse récupérer le f inancement  auquel  

el le peut prétendre.  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  J 'ai  une demande d' intervention pour le groupe Cercle Radical  e t  

Place publ ique et  le groupe Communistes  et  Républ icains ,  Mme Antoinet te Butet .  

Mme Antoinette BUTET . -  Monsieur l e Maire,  monsieur le Rapporteur ,  chers col lègues ,  
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De très nombreuses fami l les  sont touchées par l 'augmentat ion du prix de l 'énergie qui  a 

commencé avec le gaz voici  quelques jours .  Bientôt ,  ce sera le tour de l 'é lectr i ci té.  Dans 

un secteur dérégulé et  largement ouvert à l a concurrence,  la facture ne cesse d 'augmenter .  

Cette augmentat ion aura également un impact  important sur le  budget de la  commune et  

nous rappel le que l a rénovation énergét ique n'est  pas seulement  une évidence 

environnementale,  c 'es t  également  une nécess i té économique et sociale.  

Le partenar iat  qui  nous est  présenté ce soir  vise à faci l i ter  la rénovation énergét ique des 

bât iments de l a Vi l le ,  c 'est  un élément incontournable de la transi t ion énergét ique.  I l  ne 

suff i t  pas d’augmenter  la part  des  énergies  renouvelables  dans la  production globale 

d 'énergie,  i l  est  indispensable de réduire la consommation d 'énergie partout où c’est  

poss ible,  mais  cela doit  se fai re en garantissant le confort thermique des bât iments af in 

de préserver  les  condit ions de travai l  des agents  et  les  condit ions d'accuei l  des usagers .  

Nous nous fél i ci tons de l 'engagement  de la municipal i té en faveur de la transi t ion 

écologique et  sociale,  et  c 'est  donc tout naturel l ement  que nous  voterons  pour cet te  

dél ibérat ion.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

8 – GARANTIE D’EMPRUNT RHONE SAONE HABITAT – CONSTRUCTION DE 
12 LOGEMENTS AU 229, RUE DE PRESSENSE A VILLEURBANNE – 

M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Mme  Thouvenot ne prend pas part  au vote.  Je mets ce rapport aux 

voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité – 1 NPPV – 

 

9 – GARANTIE D’EMPRUNT RHONE SAONE HABITAT – CONSTRUCTION DE 
12 LOGEMENTS AU 229, RUE DE PRESSENSE A VILLEURBANNE – 

M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.-  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité – 1 NPPV – 

 

10 – GARANTIE D’EMPRUNT ALLIADE HABITAT – ACQUISITION EN VEFA 
DE 5 LOGEMENTS AU 69-75, RUE GREUZE A VILLEURBANNE – M. Jonathan 
BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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11 – GARANTIE D’EMPRUNT BATIGERE RHONE-ALPES – CONSTRUCTION 
DE 16 LOGEMENTS AU 16-18, RUE DE LA CONVENTION A VILLEURBANNE – 

M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

12 – GARANTIE D’EMPRUNT BATIGERE RHONE-ALPES – ACQUISITION – 
AMELIORATION DE 12 LOGEMENTS AU 16-18, RUE DE LA CONVENTION – 

M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

13 – GARANTIE D’EMPRUNT SA HLM IMMOBILIERE RHONE-ALPES – 
ACQUISITION EN VEFA DE 17 LOGEMENTS AU 115,  RUE CHATEAU-
GAILLARD – M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

14 – GARANTIE D’EMPRUNT DYNACITE – ACQUISITION EN VEFA DE 
18 LOGEMENTS AU 12, RUE FREDERIC-FAYS – M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE.- Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

Je l ai sse temporairement l a prés idence de ce Consei l  Municipal  à Mme la première  

Adjointe,  Mme Agnès Thouvenot,  pour les  rapports  à veni r.  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Merci ,  monsieur le Maire.  

 

15 –  GARANTIE D’EMPRUNT POSTE HABITAT RHONE-ALPES – 
ACQUISITION EN VEFA DE 10 LOGEMENTS AU 96-98, RUE CYPRIAN A 
VILLEURBANNE / ANNULATION DE LA GARANTIE N° D-2020-146 – 

M. Jonathan BOCQUET 

Mme Agnès THOUVENOT . -  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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16 – GARANTIE D’EMPRUNT FONCIERE D’HABITAT ET HUMANISME – 
ACQUISITION-AMELIORATION DE 2 LOGEMENT AU 2,  RUE PAUL-
PECHOUX – M. Jonathan BOCQUET 

Mme Agnès THOUVENOT . -  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité - 1 NPPV – 

 

17 –  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION – DYNACITE – 159,  RUE JEAN-
VOILLOT – Mme Agnès THOUVENOT 

Mme Agnès THOUVENOT . -  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

18 –  PARTICIPATION DE LA VILLE AU FINANCEMENT DU LOGEMENT 
SOCIAL ET DU LOGEMENT D’INSERTION – EST METROPOLE HABITAT – 16 
A 22, RUE ALFRED-MUSSET – LOT A – AUTRE SOIE – Mme Agnès 
THOUVENOT 

Mme Agnès THOUVENOT . -  I l  y a une demande d ' intervention du groupe Social i s tes  et 

Ci toyen.nes Vil leurbannais .e. s,  M. Pelcé.  

M. Antoine PELCE . -  Madame la première  Adjointe,  chers col lègues ,  mesdames et 

messieurs ,  

L' intervent ion vaudrai t  pour tous les  rapports  relat i fs à la part icipat ion de l a Vil le au 

f inancement du logement social .  

C'est  une dél ibérat ion assez r i tuel le dans nos différents  Consei l s Municipaux et  presque 

banale.  Néanmoins,  je souhai te att i rer  votre attention sur les efforts  considérables que la 

Vi l le et  la Métropole fournissent en matière de production de logements abordables .  

Cette quest ion est  cruciale car  les  ménages les  plus modestes peuvent consacrer jusqu'à 

40 % pour l eur seul  logement,  ce qui  est  inacceptable.  

A l 'occas ion du dernier  congrès  de l 'Union sociale pour  l 'habi tat ,  nous avons enfin  

obtenu un geste du gouvernement pour relancer la production de logements abordables  

aujourd'hui  en pénurie.  Cependant,  le retard accumulé est  cons idérable,  seulement 

412 000 ménages se sont vus at tr ibuer un logement alors  qu’un mil l ion et demi de foyers 

sont demandeurs d'un logement  social .  

L'Etat a un rôle majeur à jouer dans la pol i t ique du logement,  cette  quest ion demeurera  

l 'un des grands rendez-vous manqués de ce qu inquennat.  

Le volontar isme des col l ect ivi tés  n 'est  pourtant pas suff isant pour pal l ier  ces carences .  I l  

n ’y a r ien de plus insupportable que de devoi r  refuser une demande de logement  social  à 

des fami l les parfoi s dans des si tuat ions de très grande fragi l i té .  Le projet  de l ’Autre Soie 

met l 'habi tat  abordable au cœur de son identi té,  peu de vi l l es  ont le courage de bât i r  ainsi  

des projets  urbains et  assument vouloi r  lutter frontalement contre la genti fr icat ion.  
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Notre groupe votera naturel lement ce rapport .  Je vous remercie.  

Mme Agnès THOUVENOT . -  Merci  monsieur Pelcé pour votre vigi lance sur la pol i t ique 

du logement social .  En effet ,  je ne sais pas si  c 'est  l ’échec,  en tout cas ce sera un point 

marquant de ce quinquennat qui  s 'achève avec l a mise en place de la réduction de loyer  

de sol idar i té sur les  bai l l eurs  sociaux.  Les conséquences ont  été dramatiques , 

désastreuses .  

La première,  c ’est  une moindre capaci té des bai l leurs sociaux à pouvoir  invest i r et 

notamment à réhabi l i ter  thermiquement des logements sociaux,  et  on le voi t  à l ’heure où 

le pr ix de l 'énergie explose,  la précar i té énergét ique va s ’accroî tre chez les  locataires  du 

parc social  dont les  logements n 'ont pu être réhabi l i tés.  

La deuxième conséquence,  vous l 'avez notée,  c 'est  un déf ici t  de construct ion de 

logements sociaux avec des fonds propres en diminut ion pour les bai l l eurs  sociaux et ,  

dans une agglomérat ion lyonnaise,  en part icu l ier  à Vil l eurbanne,  à un moment où l es  pr ix 

du foncier  explosent,  ce sont  des capaci tés  des bai l l eurs  sociaux moindres à pouvoir  

invest i r  et  construire des logements sociaux,  soi t  en maîtr ise d'ouvrage directe soi t  en  

VEFA par l ' intermédiaire des promoteurs immobi l iers .  

Oui ,  sur l 'agglomérat ion l yonnaise,  et  en part icul ier  à Vil leurbanne,  l es  besoins sont 

toujours auss i  importants .  Pour mémoire,  en 2020,  i l  y a 70 000 demandeurs de logements 

sociaux sur la métropole,  seulement 7 000 at tr ibutions ;  à Vi l leurbanne,  i l  y a 

9 demandeurs pour un logement,  on voit  bien que la press ion reste toujours très  forte.  

Nous serons vigi lants  et  nous continuons à vouloir  construire du logement,  en part icul ier 

du logement abordable pour toutes et  tous à  Vi l leurbanne.  

Je mets ce rapport  au  vote.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

19 – ACQUISITION D’UNE VENELLE PUBLIQUE SUR LA ZAC LA SOIE – 

Mme Agnès THOUVENOT 

Mme Agnès THOUVENOT . -  I l  n’y a pas de demande d’ intervention,  je mets ce rapport 

aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

20 – ACQUISITION PAR VOIE DE PREEMPTION DE LA PARCELLE SITUEE 
49, RUE FRAPPAZ – Mme Agnès THOUVENOT 

Mme Agnès THOUVENOT . -  I l  y a une demande d ' intervent ion par le groupe 

Vi l leurbanne Insoumise Ensemble.  

Mme Morgane GUILLAS . -  Merci  madame la première Adjointe,  chers col lègues ,  chers 

habitants  et  chères habi tantes ,  

Nous avons déjà di t  en Consei l  qu'anticiper l a construct ion des équipements publ ics  est  

très  important pour évi ter  l es  classes en préfabriqué,  l e manque d'espaces verts  et  de 
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potagers ou la dispar i t ion des terrains de sport .  

Bref ,  pour maîtr iser  notre foncier ,  la préempt ion est  un très  bon out i l  pour planif ier  à la 

fois  nos équipements publ ics,  pour anticiper l eur construct ion et pour les  besoins des  

habitants ,  mais  auss i  pour prévoir  des surfaces d’agr icul ture urbaine,  par exemple.  

I l  y a un autre avantage à  cette préemption :  une fois  achetés l es  immeubles ou maisons 

d 'habitat ion,  et  avant  leur destruct ion,  on peut tout à fai t  les  aménager et  en fai re 

profi ter  les  publ ics  fragi les.  Les logements préemptés sont déjà identi f iés  et  i l s  pourront 

accuei l l i r  des personnes sans abri  ou sans  solut ion de logement.  I ls  pourront auss i  abr i ter  

de nouveaux services comme un centre social .  

Avec la  préemption,  nous fai sons f inalement d 'une pierre  deux coups,  nous anticipons les  

besoins des Vil leurbannai ses et  des Vi l leurbannais  en planif iant nos construct ions 

publ iques et  nous logeons des personnes dans  le besoin.  

A quelques jours de l a semaine de l 'hospital i té ,  c 'est  de bon augure.  Merci  à vous.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J 'en profi te pour saluer l ' ini t i at ive métropol i taine de Mme la 

vice-Prés idente en charge de l 'urbanisme qui  a organisé une journée sur l 'urbanisme 

transi toi re à l 'échel le de la métropole,  et  qu i  permet  notamment  d ’avancer de manière 

conjointe -  nous l 'espérons -  entre les  vi l les  et  la Métropole sur ces sujets .  C’étai t  de bon 

augure.  Je vai s mettre  ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

21 – ACQUISITION PAR PREEMPTION D’UNE PROPRIETE SITUEE 6, RUE 
DE L’EGALITE – Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE.- J 'a i  une demande d ' intervention.  Est-ce que,  madame Thouvenot,  vous 

souhai tez dire un mot avant l ’ intervention ? 

Mme Agnès THOUVENOT . -  Un  mot sur l 'ensemble des dél ibérat ions.  Il  y en a s ix qui  

concernent des acquis i t ions par voie de préemption de parcel les  sur la commune.  Je les 

résumerai  avec cette phrase :  on n’a pas à prévoir  l 'avenir  mais  à le permettre,  i l  ne suff i t 

pas de prévoir  le développement de la vi l le ,  i l  faut auss i  permettre  son développement 

avec des équipements publ ics  et  des espaces publ ics .  

La densi té rés identiel le qui  est  le corol lai re du droi t  au logement  sur la vi l le doi t  avoir 

comme l ien l ’ intensi té en espaces publ ics  et  en équipements publ ics .  Derr ière ces 

parcel les ,  parfois,  i l  y a des parcel les  toutes entières,  parfoi s  s implement quelques lots .  

I ls  seront dest inés à des écoles ,  à des crèches ,  à des parcs ,  à des espaces publ ics .  Nous 

avons le temps de le construire.  Pour certains quart iers ,  i l  faut  s’ y prendre à l ' avance et  

permettre des remembrements fonciers  qui  nous permettront plus tard de développer  des 

projets  d 'ampleur .  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  J 'ai  donc une demande d ' intervention du groupe Social i stes  et 

Ci toyen.nes Vil leurbannais .e. s,  Mme Cather ine Anavoizard.  

Mme Catherine ANAVOIZARD . -  Merci  monsieur le Maire,  chers  col l ègues ,  mesdames 

et messieurs ,  
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Permettez-moi  une brève intervention qui  porte non seulement sur ce rapport mais  qui 

pourrai t  s ’ appl iquer à l ' intégral i té des rapports  présentés par Mme Agnès Thouvenot ,  

adjointe à l 'urbanisme et à  la transi t ion écologique.  

Cette sér ie  de rapports  met  bien en valeur  les  leviers  que l a Vi l le act ionne pour  maîtr iser  

son foncier  et  se donner les  moyens des ambi t ions que nous avons pour ce  mandat.  

Le droi t  nous  permet ,  avec le  concours de la Métropole,  de préempter ,  c 'est-à-dire 

acheter pr ior i tai rement  un bien mis à la vente .  Ainsi ,  nous restons maîtres  de l 'ut i l i sat ion 

qui  est  fai te de l ' espace sans devoir  nous pl ier  à la lo i  du marché.  

A l ' i ssue de ce Consei l  Municipal ,  ce seront  près de 6 000 mètres carrés  qui  rentreront 

dans le patr imoine de notre vi l le et  qui  seront autant  d 'espaces nécessaires à un 

développement urbain  contrôlé et  réf léchi .  Cela nous permet de nous projeter  vers 

l 'avenir .  I l  faut une vér i table volonté pol i t ique pour ménager un savant équi l ibre entre  

habitats ,  services publ ics  et  espaces non construi ts .  

Vi l leurbanne ne se  fera pas en  un jour et  nous ne sommes qu’au commencement d 'une 

sér ie de grands chantiers  emblématiques pour ce mandat.  Nous n' ignorons pas la  

s i tuat ion du 6,  rue de l 'Egal i té où le col lect i f  Solidar i té Cusset  mène de remarquables 

act ions à dest inat ion des plus démunis .  Gageons que cette acquis i t ion stabil i se la 

s i tuat ion des occupants pendant la transi t ion des l ieux,  au même t i tre que nous 

souhai tons les  orientat ions de la municipal i té en matière d 'urbanisme. 

Nous voterons  ce rapport .  Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je vais  mettre ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

22 – ACQUISITION PAR VOIE DE PREEMPTION DE 14 LOTS DE LA 
COPROPRIETE SITUEE AU 88, RUE HIPPOLYTE-KAHN – Mme Agnès 
THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

23 – ACQUISITION PAR VOIE DE PREEMPTION DE LA PARCELLE SITUEE 
49A, RUE NICOLAS-GARNIER – Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

24 –  ACQUISITION PAR VOIE DE PREEMPTION DE DEUX PARCELLES AU 
57, AVENUE SAINT-EXUPERY – Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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25 – ACQUISITION PAR VOIE DE PREEMPTION D’UNE PROPRIETE SITUEE 
24, RUE DE VENISE – Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

26 – PROJET URBAIN PARTENARIAL (PUP) 1E R  MARS – AVENANT N° 1 A LA 
CONVENTION DE PUP AVEC LES SOCIETES ALLIADE ET VINCI 
IMMOBILIER RHONE-ALPES-AUVERGNE – Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

27 – PROGRAMME OPERATIONNEL DE PREVENTION ET 
D’ACCOMPAGNEMENT DES COPROPRIETES (POPAC) AVEC VEILLE ET 
OBSERVATION DES COPROPRIETES (VOC) – Mme Melouka HADJ MIMOUNE 

M. LE MAIRE . -  Mme Melouka Hadj  Mimoune rapporte.  En son absence,  je propose que 

Mme Thouvenot rapporte.  Je n’ai  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce rapport aux 

voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

28 – REMISE GRACIEUSE DE DETTES CONCERNANT LA RESTAURATION 
SCOLAIRE, LE PERISCOLAIRE ET LES SEJOURS SCOLAIRES A 
CHAMAGNIEU –  M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d ' intervention.  Monsieur Bocquet,  souhai tez-vous 

présenter la dél ibérat ion ou vous vous réservez ?  

M. Jonathan BOCQUET . -  Je vais  fai re très rapide.  I l  s 'agi t  d 'une mesure assez class ique 

de remise de dette,  une mesure de bon sens face à des dettes moralement i rrécouvrables,  

une mesure qui  assure l a digni té des fami l les ,  une mesure class ique et  évidente.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J 'a i  une demande d ' intervention de la part  du groupe 

Générat ion.s,  M. Alain Brissard.  

M. Alain BRISSARD . -  Monsieur le Mai re,  chers col lègues ,  mesdames,  messieurs ,  

Ce rapport vient éclai rer  une des act ions de l a Vi l le en faveur des enfants  vi l leurbannai s,  

à savoir  les  fai re bénéficier  d 'un repas méridien lors  de l eur journée d 'école.  Cela peut 

paraî tre naturel  tant la cantine fai t  part ie du paysage de nos écoles ,  mais  la façon dont la 

Vi l le organise cette act ivi té const i tue un des points  importants  de la  stratégie al imentaire 

que nous sommes en t rain de déployer dans notre vi l l e,  v isant  notamment à amél iorer 

l 'accès de nos cantines au plus grand nombre,  mais  également  à travai l ler  à un 

approvis ionnement de plus en plus local ,  i ssu de plus en plus fréquemment de 



Conseil Municipal du 11/10/2021 - 40/58 

l 'agr icul ture biologique.  

Le hasard du calendrier  fai t  que cette stratégie est  mise en  avant cet te semaine à travers  

un programme d’animation «  Vil l eurbanne à table » qui  a débuté aujourd'hui  dans chacun 

de nos restaurants  scolai res ,  et  qui  donnera l ieu également,  mercredi  et  jeudi ,  à deux 

journées de travai l  avec l 'ensemble des acteurs qui  contr ibuent au mieux manger dans  

notre vi l l e,  mais également avec de nombreux élus venus de toute la France pour discuter 

de ces quest ions.  

Dans ce paysage événementiel  autour de l ’a l imentat ion,  cette dél ibérat ion pourrai t  être 

jugée comme anecdotique alors qu’el le en const i tue un des actes les  plus forts ,  à savoir 

l ' i l lustrat ion de la sol idar i té que la Vi l le est  capable d’avoir  vis-à-vis  de fami l les  qui ,  face 

à des s i tuat ions exceptionnel les ,  peuvent se  révéler  dans l ' impossibi l i té d'en payer la 

charge.  

I l  est  d 'autant plus important de le soul igner à un moment où l 'actual i té est  venue 

douloureusement rappeler  l a nécess i té.  Je pense,  à travers ces propos,  à la journée du 

9 septembre 2021 où un élève de Saint-Médard-de-Guizières a été  exclu de l a cantine 

scolai re et  raccompagné au domici le par un pol icier  en raison des factures impayées par 

ses parents .  

Le défenseur des droi ts  qui  s 'en est  sais i  d 'off ice aff i rme que les  enfants doivent  être  

préservés des confl i ts  entre leurs  parents  et  l 'administrat ion,  et  surtout  que les  enfants  de 

notre Républ ique ne peuvent en aucun cas  être  humi l iés  de cette façon par la  force 

publ ique.  Il  est  de ces actes qui  déf inissent ce  que l 'on est  et  ce que l 'on incarne.  Lorsque 

des élus se déf inissent par des prat iques indignes de leur fonction pol i tique,  i l  est  de 

notre devoir  de rappeler  ce pour quoi  nous  sommes élus ,  à savo ir  défendre l ' intérêt  

supérieur et  les  droi ts  de l 'enfant valables  pour tous,  endettés  ou non. 

C'est  pour défendre ces valeurs que nous voterons cet te dél ibérat ion.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

29 – CREANCES IRRECOUVRABLES : ADMISSIONS EN NON-VALEUR ET 
CREANCES ETEINTES – M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

30 – REGIES DE RECETTES : DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE – 

M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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31 – AGRANDISSEMENT DES BUREAUX ADMINISTRATIFS DE LA CUISINE 
CENTRALE : PROGRAMME DE TRAVAUX ET DEMANDE DE PERMIS DE 
CONSTRUIRE – M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n’a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

32 –  RESTRUCTURATION DU GROUPE SCOLAIRE CROIX-LUIZET : 
APPROBATION DU PROGRAMME DE TRAVAUX, LANCEMENT DU 
CONCOURS DE MAITRISE D’ŒUVRE ET CREATION DE L’AUTORISATION 
DE PROGRAMME CORRESPONDANTE – Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  trois  demandes d' intervention,  Mme Sonia Tron va nous présenter  

rapidement  la dél ibérat ion. 

Mme Sonia TRON . -  Merci  monsieur le Maire,  chers col lègues,  

Je soumets à votre  approbation ce soir  une dél ibérat ion majeure depuis  l e renouvel lement  

de notre exécuti f  rel at ive à la restructurat ion quasi  complète d’un groupe scolaire.  

Comme je le rappel le souvent,  nos écoles doivent être pensées comme des cœurs  de 

quart ier  avec une répart i t ion équi l ibrée sur tout le terr i toi re vi l leurbannai s .  

L’amél iorat ion du cadre de travai l  et  de vie scolai re est  l 'une de nos  grandes pr ior i tés ,  et  

le plan d’ invest issement des écoles reposera sur la transi t ion écologique.  Je souhai te que 

dorénavant  nos écoles soient à tai l le plus humaine,  mieux adaptées et  plus accuei l l antes .  

Sur ce mandat ,  nous construirons là où la  vi l le se renouvel le et  nous lancerons de 

nouveaux projets  pour  anticiper l 'avenir .  Le projet  de restructurat ion du groupe scolaire 

Croix-Luizet i l lustre cette volonté.  

En effet ,  avec un budget de plus de 12 M€,  ces travaux doivent permettre l a rénovat ion 

énergét ique,  la mise en accessibi l i té ,  l 'amél iorat ion du restaurant et  des espaces col lect i fs 

dont l 'aménagement d 'une grande bibl iothèque centrale,  futur espace de créat ion et de 

médiat ion cul turel le ,  et  bien sûr l a végétal i sat ion des cours .  

Avec ce projet ,  nous réduirons l 'effect i f  global  accuei l l i  en passant de 27 à 24 classes 

alors  que le projet  ini t ial  prévoyai t  une trentaine de classes .  

Les t ravaux en si te occupé,  toujours contraignants ,  nous amèneront  à proposer un accuei l  

dans des espaces modulaires .  Cette école provisoire qui  sera instal lée entre 2023 et 2026 

sur l e tènement de l 'ancienne crèche aura vocat ion à devenir ,  à part i r  de 2026,  l 'école 

préf iguratr ice du futur groupe scolaire prévu pour le secteur Buers-Croix-Luizet Nord.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  J 'a i  troi s demandes  d' intervention.  Pour la  première,  le groupe 

Vi l leurbanne Insoumise Ensemble,  Mme Agathe Fort .  

Mme Agathe FORT . -  Monsieur le Maire,  chers col l ègues,  

C'est  lorsqu'on perd quelque chose que l 'on mesure à quel  point i l  est  essentiel .  Cette 

chose dont  je vais  par ler  aujourd'hui ,  c'est  ce  qu’ont  perdu des mil l ions d 'élèves pendant  
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plusieurs mois :  la poss ibi l i té d'étudier  en classe dans de bonnes condit ions de travai l  

avec un professeur en  face d 'el l es  et  eux.  

Oui ,  pour apprendre,  i l  faut de bonnes condit ions de travai l ,  et  notre mission est  de fai re 

en sorte que tous l es  enfants  aient  les  mei l leures condit ions d 'apprentissage possible.  

Restaurer et  agrandir  les  groupes scolai res ,  c 'est  faci l i ter  l a vie de toutes et  tous,  enfants ,  

enseignants ,  ATSEM, AESH,  animateurs et  animatr ices du pér iscolai re.  

Comment se concentrer  lorsque l 'on a trop froid l 'h iver et  trop chaud l 'été ?  Comment se 

sent i r  respecté quand les  bât iments publ ics  qui  nous accuei l lent chaque jour refl ètent le 

contraire ?  Nos services publ ics  doivent être à la hauteur de l 'enjeu que représentent nos  

enfants ,  l 'aveni r  de notre société.  

Mais  vous savez que nous portons un programme de transformation radicale de notre 

pays et  nous pensons qu'i l  faut al l er  plus lo in que la  s imple restaurat ion des bât iments .  Je 

pense bien sûr à l ’ accessibi l i té des bât iments ,  à la poss ibi l i té pour tous les  élèves val ides 

ou en s i tuat ion de handicap de suivre une scolar i té class ique.  Je pense auss i  

part icul i èrement à l ' inclus ion dans les  jeux de cours d'école,  dans  les  enseignements .  

L’ inclus ion ne peut  pas se résumer à l 'access ibi l i té des bât iments ,  i l  faut combiner  la 

restaurat ion des  bât iments avec un request ionnement de l 'usage des espaces ,  des 

prat iques profess ionnel les  et  de l ’accompagnement des enfants.  

C'est  vrai  pour l e bien-être des élèves mais  également pour le regard qu' i l s  et  el les 

porteront sur l e monde une fois  adul tes.  Les  comportements des adul tes  sont imités  et 

reproduits .  Si  ceux-ci  sont inégal i tai res et  s téréotypés ,  l es  enfants  reprodui ront les 

stéréotypes ,  que ce soi t  de val idi sme,  de genre ou encore de racisme,  qu’ i l s  soient 

véhiculés  consciemment ou inconsciemment.  Il  faut donc travai l ler avec toutes et  tous les  

profess ionnel s de l 'enfance à  la fois  pour qu ’ i l s  et  el les déconstruisent l es  cl ichés mais  

aussi  pour qu’el les  et  i l s  interrogent leur  prat ique d 'enseignement.  

Nous pouvons donc ag ir  sur trois  points  pour amél iorer à la fois  les  condit ions de travai l  

des enfants  et  l 'égal i té entre chacun et chacune,  restaurer et  agrandir  les  groupes 

scolai res  dès que c 'est  nécessaire,  rendre access ibles et  inclus i fs  tous nos bât iments et  

pol i tiques publ iques , travai l ler  sur les  enseignements et  l es  accompagnements des  

enfants .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour l e groupe Social i s tes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannai s.e. s ,  

M. Stéphane Frioux.  

M. Stéphane FRIOUX . -  Merci  monsieur le Mai re,  madame l 'Adjointe,  chers col lègues ,  

mesdames et messieurs ,  

Avec cette dél ibérat ion,  c'est  un point très  important de notre programmation 

plur iannuel le d ' invest i ssement qui  sera adopté.  On a souvent commenté l ' évolut ion 

démographique de la vi l le avec une croissance t rès  rapide depuis  le début de ce s iècle,  ce  

qui  a mis nos groupes scolai res  sous pression et  qui  a imposé un programme ambit ieux de 

construct ion de nouvel l es  écoles au cours de ce mandat,  en part icul i er  sur les  franges Est 

et  Sud de la vi l le .  
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Agnès Thouvenot vient de présenter  voici  quelques minutes une sér ie de rapports  sur la 

préemption de parcel les  pour préparer le  futur en matière de bât iments publ ics .  

Dans le cadre du groupe scolaire Croix-Luizet ,  la problématique est  cel le de bât iments  

anciens dont la construct ion s 'est  échelonnée entre 1905 et 1954,  c 'est-à-dire au temps 

des cheminées d’us ines ,  et  qui  ne sont  plus adaptés aux mutat ions de l ’enseignement.  

Lors du précédent mandat,  un groupe scolaire comme l ’école Berthelot ,  dans le quart ier  

Grandclément,  et  de la  même époque que celui  de Croix-Luizet ,  avai t  d’ai l leurs  bénéficié 

d’un lourd programme de rénovation. 

A Croix-Luizet ,  i l  est  donc nécessai re de prévoir  un profond remaniement,  ce que nous 

montre l e rapport avec ce  montant d 'autorisat ion de programme de 12,5 M€ et  le 

processus que vient de décr ire Sonia Tron.  

Personnel lement,  je soul ignerai  l ' intérêt de la  créat ion d’une BCD de 100 mètres carrés 

de nouvel le générat ion puisque la postér i té de la grande année «  Capitale française de la 

cul ture »  se jouera en part ie dans nos groupes scolai res  où tout sera mis en œuvre pour 

favoriser  l ’ évei l  cul turel  avec des moyens humains supplémentaires .  

Notre groupe votera bien évidemment en faveur de ce rapport .  Je vous remercie de votre  

attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  La parole est  au groupe Les écologistes ,  Mme Aurél i e Loire.  

Mme Aurél ie LOIRE . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  

Depuis  de nombreuses  années ,  la communauté éducative,  dont  les  parents  d 'élèves du 

groupe scolaire Croix-Luizet ,  a a tt i ré l 'attention de la municipal i té face à la détér iorat ion 

des locaux.  La pr ise en considérat ion des enjeux de sécurisat ion mais  auss i  les  

perspect ives démographiques du secteur ont condui t  notre col lègue adjointe à 

l 'éducat ion,  Mme Tron,  et  la direct ion de l 'éducat ion,  à retravai l ler  le scénar io ini t ial  

pour proposer un groupe scolaire à tai l le plus humaine et  plus inclus ive puisqu' i l  passera 

de 27 à 24 classes ,  bénéficiera d’espaces col l ect i fs adaptés et  d 'une cour rénovée et  

végétal i sée.  

Cette première réponse attendue de longue date  a  pu fai re l 'objet  d 'une impatience bien 

naturel le .  Le rendez-vous est  donc pr is  pour un démarrage des travaux en 2023 et une 

ouverture en septembre 2026.  

Je salue ici  l 'ensemble des services de la Vi l le qui  ont pr is  en considérat ion l ' impact des 

travaux sur la vie scolai re et  ont tâché d’en l imiter  au maximum les nuisances en 

réduisant les  phases de chantier  de 24 mois par rapport au projet  in i tia l .  

Une école  dans un quart ier ,  ce  n 'est  pas uniquement l e l i eu des enfants et  des parents ,  

c 'est  un espace résolument ouvert sur le  quart ier  où l 'on  se croise,  où l 'on échange.  

Le quart ier  Buers-Croix-Luizet  est  en profonde mutat ion,  qu' i l  s 'agi sse de la ZAC du 

terrain des Sœurs ou de la mutat ion immobi l ière de l ’habi tat  pavi l lonnaire vers  du 

logement col l ect i f  ;  le quart ier  accuei l le de nouveaux arr ivants  et ,  parmi  eux,  des famil les .  

I l  est  donc également nécessaire d 'anticiper le moyen terme et les  besoins d’équipements 

publ ics  sur le quart ier .  



Conseil Municipal du 11/10/2021 - 44/58 

Je me réjouis  donc que la Métropole et  la Vil le de Vil leurbanne aient  pu ensemble trouver 

une opportunité foncière dans le secteur Mazoyer-Einstein où un nouveau groupe 

scolai re notamment verra le jour en  2027-2028. 

Qu'i l  s 'agisse des travaux prochains sur le groupe scolaire Croix-Luizet ou sur 

l ’ instal l at ion à moyen terme d’un groupe scolai re sur Mazoyer ,  nous aurons à travai l l er  en 

partenar iat  avec l ’ensemble des habitants  et  habitantes ,  partenaires ,  et  bien évidemment 

avec le consei l  de quart ier pour définir  l es  espaces qui  demain feront place à un quart ier  

à hauteur d'enfant.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci ,  j e mets ce  rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité - 1 NPPV – 

 

33 – APPROBATION DU PACTE D’ACTIONNAIRES DE LA SEM (SOCIETE 
D’ECONOMIE MIXTE) PATRIMONIALE DU GRAND LYON – M. Paul CAMPY 

M. LE MAIRE . -  Je n 'ai  pas de demande d' intervention.  Mme Thouvenot  ne prend pas 

part  au vote.  Je mets l e rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité – 2 NPPV – 

 

34 – COMPTE RENDU ANNUEL DE LA CONVENTION DE REVITALISATION 
ARTISANALE ET COMMERCIALE (CRAC) SUR LE SECTEUR TOLSTOI POUR 
L’ANNEE 2020 – M. Paul Campy 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d' intervention.  Je la isse M. Paul  Campy présenter la  

dél ibérat ion.  

M. Paul  CAMPY . -  Monsieur le Mai re,  chers col l ègues ,  

I l  s 'agi t  du deuxième compte rendu de la  convention de revi ta l isat ion art i sanale et  

commerciale qui  a vu l e jour sur notre terr i toire en 2019.  Très brièvement,  dans ce 

compte rendu,  vous verrez que nous avons  ouvert  une maison médicale de garde en 

févr ier  2020.  Nous avons également fai t  l 'acquis i t ion au total  de hui t  locaux et nous 

avons travai l l é en 2021 sur l a commercial i sat ion de quatre d 'entre eux.  

Je vais  juste attendre l ' intervention des groupes pour répondre aux éventuel les  

remarques.  

M. LE MAIRE . -  En  l 'occurrence,  ce sera un groupe puisqu' i l  y a  une demande 

d ' intervention du groupe Vi l leurbanne Progress iste,  l a parole est  à Mme Emili e Prost .  

Mme Emilie  PROST . -  Monsieur le Maire,  chers col l ègues ,  mesdames,  messieurs ,  

Comme l 'année dernière,  nous avons pr is  connaissance avec intérêt du compte rendu 

annuel  de la convention de revi tal i sat ion art isanale et  commerciale du cours Tolstoï ,  et  

plus encore des perspectives désormais  concrètes pour cette année 2021.  Nous voterons  

pour son approbation.  
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Plutôt que de commenter en  détai l  ce document relat ivement  fourni ,  nous souhai ter ions 

revenir  sur nos échanges lors  du précédent compte rendu annuel  de la CRAC en 

novembre 2020.  En effet ,  nous évoquions alors  la possibi l i té d'étendre ce type de 

convention au quart ier  de Grandclément,  nous avons bien en tête qu'une convent ion 

s imi lai re ne pourrai t  désormais  être jur idiquement formal i sée sur un autre secteur . 

Toutefois ,  nous vous rappelons auss i  que vous n 'ét iez pas fermés  à l ' idée d 'al ler  vers  

d 'autres disposi t i fs  de soutien à  l 'act ion commerciale.  Or,  des leviers  existent  

indépendamment de cet outi l .  

Avez-vous pr is  des renseignements rel at i fs à l a mise en  place d 'une foncière de 

redynamisat ion pouvant  être décl inée dans le cadre du plan de relance à la demande d 'une 

col lect ivi té ?  A noter que ce disposi ti f  aurai t  vocat ion à renforcer l 'a ttract ivi té autant des 

centres-vi l les  que des  quart iers  Pol i t ique de l a Vi l le,  leur déploiement pourrai t  donc être 

même étudié sur  différents  secteurs de Vi l leurbanne.  

Par ai l l eurs ,  nous ser ions intéressés par le  fai t  de connaî tre la  prochaine stratégie de 

développement  du quart ier  Grandclément dans l a continui té directe du cours  Tolstoï ,  

notamment en  vue de la perspective de l ' arr ivée du tramway T6.  Un management ou une 

animation renforcée de ce quart ier  est- i l  envisagé auprès des art isans,  commerçants et  

forains ?  Nous pensons notamment à un disposi ti f se rapprochant de l ’organisat ion 

Destinat ion Gratte-ciel ,  à voir bien sûr comment cela pourrai t  être mis en œuvre 

jur idiquement dans l ' intérêt des acteurs économiques du quart i er  mais  bien sûr auss i  af in 

de contr ibuer à une mei l leure qual i té de vie.  

Enfin,  nous avons pu noter avec intérêt l a soi rée de rentrée des entreprises 

vi l l eurbannaises organ isée le 7 octobre dernier .  Quel l e sera la continui té de ce type 

d 'événement en vue d'une attract ivi té accrue des secteurs des quart iers  Tolstoï  et 

Grandclément ?  Sans attendre l 'entrée en service du T6,  de quel l e manière pensez-vous  

fai re bénéficier  ces quart iers  des retombées bénéfiques de notre nomination comme 

capi tale françai se de la cul ture ?  

C'est  donc beaucoup d ' interrogat ions sur la vis ion que vous avez pour ces quart iers ,  pour 

notre vi l le ,  et  nous espérons que vous pourrez nous apporter  déjà quelques réponses .  Je 

vous en remercie par avance et  merci  de votre  attention.  

M. LE MAIRE . -  Merc i  pour l ' intervention.  Je la isse M. Campy répondre à une part i e des 

quest ions et ,  vu  que vous avez sais i  cette intervention pour  avoir  un quest ionnement plus 

large,  je me permettrai  de compléter  quelques-uns de ses propos.  

M. Paul  CAMPY . -  Je vous remercie.  Je doi s avouer que sui te à l ' intervention précédente,  

je m'étais  renseigné,  et  la lo i  sur la convention de revi tal i sat ion art isanale  et  commerciale  

date de juin 2014,  avant  l 'é lect ion de notre prés ident actuel .  

Pour répondre plus précisément à vos quest ions sur l 'aspect du quart ier  Grandclément ,  

lorsque nous avons mis en place cette convention de revi tal i sat ion art isanale et  

commerciale,  nous avons déterminé trois  secteurs :  le premier secteur qui  est  aux 

alentours du Totem jusqu'à  l 'angle de l a rue Pascal ,  un secteur qui  est  sur le  mi l ieu du 

cours Tolstoï  et  un trois ième secteur optionnel  qui  est  le quart i er  Grandclément.  

Là où je veux être rassurant,  c ’est  que nous réf léchissons act ivement aux or ientat ions que 

nous pouvons donner sur ce quart i er  qui  va énormément changer pu isque nous avons une 
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zone d 'aménagement concertée en cours ,  avec notamment 1 200 logements et  un besoin 

d 'avoir  des commerces et  une dynamique commerciale sur cette zone.  

Nous al lons travai l l er  directement dans le cadre de cette  convention.  

Sur l 'aspect dynamique de quart ier ,  vous avez abordé la quest ion du T6 qui  va amener au  

déménagement des vo ir ies  et  donc à la fermeture du marché al imentaire de l 'avenue 

Leclerc.  Afin de mainteni r  un approvisionnement al imentai re de proximité,  nous avons 

travai l lé sur la créat ion d'un nouveau marché sur le boulevard  Régui l lon,  que nous 

souhai tons plus à l ' image des habitants  du quart ier  Grandclément et  des alentours .  

Je la isse la parole à M. le Maire pour compléter  ce qui  ne concerne pas cette dél ibérat ion. 

M. LE MAIRE . -  Sur le secteur Grandclément,  i l  y a une grande vig i lance sur la  quest ion 

du développement des commerces l i ée à la fois  au projet  de transports en commun à 

venir  mais  l iée aussi  au projet  de ZAC Grandclément qui  verra le quart ier  se transformer  

profondément.  Nous aurons certainement  l 'occasion d 'échanger de nouveau dans cette 

instance en fonction de l 'avancée du projet  avec la Métropole de Lyon. 

Vous avez évoqué la quest ion de la rencontre avec les  entreprises ,  i l  convient peut-être  

d’ indiquer de quoi  i l  s ’agi t ,  tout le monde n'est  pas informé de cela en temps réel .  Nous 

avons fai t  le choix -  je crois  que c 'étai t  une première,  cela n’avai t  pas été fai t  jusqu 'à  

présent sous cet te forme -  d ' invi ter  l 'ensemble des entrepri ses vi l l eurbannaises ,  avec l eurs  

dir igeantes et  dir igeants ,  à venir  nous rencontrer pour un échange certes  sur la quest ion 

«  Capitale françai se de la cul ture »  mais c’étai t  surtout l ’occasion d 'avoir  des échanges 

aussi  sur la pol i t ique de développement économique de notre vi l le ,  d'un souhai t  de 

renforcer une pol i t ique à la foi s  de maintien des entrepri ses  sur notre  terr i toire,  

d 'attract ivi té et  également d’évoquer avec eux des f i l i ères  qui  nous semblaient 

intéressantes de voir  veni r  soutenir  sur le terr i toire.  

Cette rencontre a plutôt été un succès ,  plus de cent dir igeantes et  dir igeants d 'entreprise 

étaient présents  avec nous.  Cela a été l 'occas ion de présenter l a stratégie et  d'avoir  un 

échange sur « Capitale  françai se de la cul ture » .  Je le redis ,  nous souhai tons que ce 

moment,  qui  sera  un moment un peu except ionnel  pour notre  vi l le ,  b ien sûr soi t  au 

service de la cul ture,  bien sûr soi t  au service de l a pol i t ique jeunesse,  mais  soi t  auss i  au 

service du développement de notre terr i toi re,  et  i l  y avai t  la poss ibi l i té pour  les  dir igeants  

d 'entreprise de rencontrer les  équipes de «  Capi tale française de la cul ture »  pour voir  

soi t  des partenar iats  soi t  l es  projets  qui  associeraient les  entreprises à la démarche,  et  en  

tout  état  de cause les  informer le mieux possible pour qu’i l s  puissent anticiper les 

opportunités pour l eurs  entreprises l iées  à ce  label  «  Capi tale françai se de la  cul ture  » .  

Voilà pour répondre en part ie à vos interrogat ions,  sans trop dépasser l e cadre de cette 

dél ibérat ion,  mais  vos quest ions méri taient un certain nombre de réponses .  

Je vais  mettre ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

35 – REGLEMENT INTERIEUR DES ASTREINTES TECHNIQUES DE LA 
VILLE DE VILLEURBANNE – M. Olivier GLUCK 
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M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

36 – MODIFICATION DE LA DELIBERATION SUR LA PRIME DE FIN 
D’ANNEE – M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

37 – REVALORISATION DU REGIME INDEMNITAIRE DES AGENTS.E.S DE 
LA POLICE MUNICIPALE – M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

38 – REVISION DU CADRE DU PERSONNEL – M. Olivier GLUCK 

M. LE MAIRE . -  J 'a i  une demande d ' intervention conjointe,  monsieur Gluck,  est-ce que 

vous souhai tez en di re un mot maintenant  ou après l ' intervention ?  Après l ' intervention.  

C’est  une intervention conjointe du groupe Cercle Radical  et  Place publ ique et  du groupe 

Social i stes  et  Citoyen.nes Vi l leurbannais .es .  Monsieur Crombecque,  vous avez la parole.  

M. Yann CROMBECQUE . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  mesdames et messieurs ,  

Une peti te intervention en troi s points .  

Tout d'abord pour  saluer l ’ invest issement des agents  de notre col lect ivi té.  Je profi te de 

ce rapport pour rappeler  que nos groupes ont  toujours témoigné d 'une attention à  ce que 

la populat ion puisse trouver un service adapté à ses  besoins mais  que ce service adapté à 

ses  besoins passai t  par l es  agents  de notre col lect ivi té et  i l  fal la i t qu’ i l s  puissent  être  

considérés comme des invest issements sociaux et non comme des coûts .  Ce premier point 

pour rappeler  ce pr incipe qu’on rappel le fréquemment mais  ce n’est  pas parce qu'on le 

rappel le fréquemment qu' i l  faut se  dispenser de l e fai re.  

Ensui te,  pour di re que cette révis ion du cadre du personnel  permet l a traduct ion 

d 'éléments pol i t iques de notre majori té.  Je vais  prendre un exemple pui squ’on a 

ment ionné la révis ion du cadre du personnel ,  c ’est  la créat ion d'un poste de chef de 

service pr incipal  au sein de la pol i ce municipale.  Ce n'est  pas tant une créat ion de poste 

qu'une réaffectat ion l iée à la nécess i té d 'encadrement,  et  cet te nécess i té d'encadrement  

est  l e témoignage de la concrét isat ion de la volonté pol i t ique de renforcement des 

effect i fs  de l a pol ice municipale pui squ'à  l 'orée de la f in de cette  année 2021,  nous aurons 

rattrapé le retard en termes d 'effect i f  de la police municipale,  et  donc nous pouvons 

envisager sur 2023 et la f in du mandat  le fai t  de parvenir  à l 'augmentat ion et  donc aux 

50 % supplémentaires  qui  conduiront à 75 po l iciers  municipaux.  

Cela passe auss i  par la quest ion de l 'aménagement et  de l 'adaptat ion des missions puisque 
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l 'encadrement passe auss i  par la mobil isat ion de personnel  des ASVP, notamment pour le  

CSU, l a quest ion de l a vidéosurvei l l ance et  de la vidéoverbal isat ion.  On est bien dans des 

éléments de concrét isat ion que nous voul ions soul igner ,  et  là ce ne sont que l es  aspects  

humains,  on aurai t  pu auss i  développer la quest ion du poste mobi le désormais  vi s ible sur 

le terr i toire de Vi l leurbanne,  notamment sur Wilson et Grandclément. 

Je t iens à remercier  Ol ivier  Gluck,  parce que cela aurai t  pu être auss i  l 'objet  de la 

dél ibérat ion du rapport précédent portant sur l ' indemnité de la pol ice municipale,  mais 

pour dire que cet effort  qui  a été  fai t  au niveau de l a rémunérat ion pour la pol ice 

municipale est  auss i  un facteur d 'att ract ivi té  dans un univers  très  concurrentiel ,  certains 

ut i l i sent le terme de mercato.  A part i r du moment où beaucoup de vi l les proposent des 

postes ,  i l  fal la i t  que Vi l leurbanne puisse se mettre au diapason de cet te offre,  et  cela a été 

fai t .  

Nos groupes se fél i ci tent également  ( je passe sur la quest ion de la pol ice municipale vers 

d 'autres horizons) de l a créat ion proposée dans l e rapport de postes temporaires  qui  là 

aussi  permettront la mise en œuvre d 'act ions pour «  Vi l leurbanne capi tale française de la 

cul ture » ,  avec les  besoins de coordinat ion de l 'act ion cul turel le dans les  groupes 

scolai res ,  la préparat ion des événements d’ampleur métropol i taine,  nat ionale voire 

internat ionale qui  se produiront,  et  donc,  là auss i ,  i l  y avai t  une nécess i té de renforcer 

qui  est  posée dans ce  cadre qui  peut paraî t re un peu technique,  mais  on sai t  que la 

pol i tique est  auss i  technique et ,  quand c 'est  technique,  c 'est  très  pol i t ique.  

Merci .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  C'étai t  une intervention groupée de deux minutes plus deux 

minutes ,  j 'a i  compris  la quest ion de l 'économie de l a gest ion du temps de ce Consei l .  

Monsieur Gluck,  est-ce que cela appel le une réponse de votre part  ?  

M. Olivier GLUCK . -  Je voudrais  remercier  Yann Crombecque et les  deux groupes qui  se 

sont associés  pour cet te intervention.  Effect ivement,  c 'est  l 'occasion de remercier  les  

personnels  de la Vi l le pour leur invest i ssement au quotidien et c 'est  vraiment  quelque 

chose de formidable qu'i l s  font pour assurer  les  services publ ics .  Yann Crombecque a 

aussi  souligné le fai t  que,  depuis  le début du mandat,  nous avons créé un certain nombre 

de postes .  I l  y a à chaque Consei l  Municipal une dél ibérat ion de ce type qui  montre le 

déploiement de moyens pour mettre en œuvre nos pol i tiques publ iques qui  sont réal isées 

depuis  le début du mandat.  

M. LE MAIRE . -  C'est  une manière de me rappeler  que cela valai t  b ien quatre minutes ,  

monsieur l 'Adjoint ,  et  vous avez eu raison de le fai re.  Je vais  mettre ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

39 – CAPITALE FRANCAISE DE LA CULTURE 2022 – CREATION DE LOCAUX 
– M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Je vous ai  indui ts  en erreur dans mon introduction,  j e vous ai  di t  qu'i l  

n 'y avai t  pas de dél ibérat ion sur «  Capi tale française de la cul ture » ,  dans mon espri t ,  i l  

n ’y en avai t  pas qui  portai t  sur la programmation,  mais  i l  y a bien une dél ibérat ion qui 
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porte sur «  Capi tale française de la cul ture »  pour la créat ion de locaux.  

J 'ai  une demande d' intervention.  Monsieur Frioux,  souhai tez-vous présenter  

l ' intervention avant  l ' intervention ?  

M. Stéphane FRIOUX . -  C'est  une dél ibérat ion un peu technique.  Avec ce que vient  de 

dire mon col lègue Yann Crombecque,  je prends peur parce que cela  va devenir  pol i t ique !  

C'est  une dél ibérat ion qui  porte sur la mise en place d'un bât iment pour l 'équipe projet  et  

pour recevoir  l e publ ic,  les  habi tants  qui  voudront prendre des  informations,  et  ce 

bât iment se trouvera au 157,  cours Emile-Zola,  où se trouvai t  précédemment la maison 

du projet  Grat te-ciel  qui  a déménagé sur la rue Léon-Chomel .  

J ’attends l ’ intervention du groupe Vi l leurbanne Progress iste.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J 'a i  une demande d' intervention pour le groupe Vil leurbanne 

Progress i ste,  Mme Anaïs  D’Hostingue.  

Mme Anaïs D'HOSTINGUE . -  Monsieur le Maire,  chers col lègues ,  chers 

Vi l leurbannaises et  Vi l leurbannais ,  

En mars dernier  étai t  dévoi lée l a toute  première col l ect ivi té à êt re label l i sée comme 

capi tale françai se de la cul ture,  et  c 'est  avec une grande joie que nous avons appris  que ce 

t i tre revenai t  à  notre vi l l e.  

Mais  passée la sat isfact ion,  i l  revient maintenant à Vi l l eurbanne d'être à la hauteur de 

l 'enjeu et  d' incarner un exemple à  suivre pour  l es  futures col lect ivi tés lauréates.  

Cette dél ibérat ion nous amène à envisager la logi st ique de l ’opérat ion avec l a créat ion 

d 'un local  dédié.  

L’année 2022 s ' annonce donc sous  de bons auspices ,  et  ce d 'autant  plus que cette f in 

d 'année 2021 nous a permis de fêter ,  avec un léger retard et  pour cause,  l e centenaire du 

TNP, ains i  que de renouer avec les  Invi tes .  

Loïc Chabrier ,  qui  fut l ’ adjoint en charge de cet événement lors  des deux derniers 

mandats ,  nous a confié sa sat isfact ion de voir que l 'espr i t  des Invi tes  souff lai t à nouveau 

avec,  cette  foi s-ci ,  une part icipat ion remarquée des Vi l leurbannai s de tous  nos quart iers .  

Preuve en est  que les  pr ivat ions d’événements cul turel s à cause de la cr ise sani tai re ont 

susci té chez les habitants  un engouement  décuplé pour  la fête,  ayant moi-même cette  

année avec mon f i l s  encore part icipé à un spectacle de danse,  je ne peux que vous le 

confirmer.  

C'est  pour  toutes ces raisons que nous souhai ter ions vivement  que ces locaux soient  plus 

qu’un point de repère et  d’aff ichage du projet ,  mais  un réel  l ieu qui  permettrai t  aux 

Vi l leurbannaises et  Vi l leurbannais  de prendre toute leur part  dans la construct ion 

commune des projets  qui  incarneront ce  label .  

Nous espérons auss i  pouvoir  être associés  aux futurs réal isat ions et événements ,  ce qui  

n 'a  malheureusement pas toujours pu être le  cas depuis le début de ce mandat.  

Cette dés ignation par  le ministère de l a Culture s 'accompagne d 'un f inancement 

conséquent de 1 M€,  ce label  est  donc loin d’être un t i tre purement  honorif ique,  i l  fai t 

part ie prenante de l 'ef fort  publ ic engagé pour contr ibuer à fai re rayonner les terr i toires 
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par la cul ture et  s ’ inscr i t  dans un ensemble de mesures global .  

Nous avons ainsi  récemment pu nous réjouir  de l 'annonce fai te par le mini stère de la  

Culture d 'une hausse de 273 M€ du budget de la cul ture pour de nouvel l es  act ions en 

2022,  cela s ' apparente à un accroissement de 7,5 % par rapport à 2021 et marquera pour 

la première fois  un budget dépassant les  4 Md€.  

On peut  également mentionner la général isat ion du pass cul ture depuis  le mois  de mai  

permettant à tous les  jeunes de 18 ans rés idant en France métropol itaine ou en outre-mer  

de bénéficier  de 300 €  pour la prat ique cul turel l e de leur choix.  

Une dynamique nat ionale est  en marche,  le label  «  Capitale française de la cul ture 2022 »  

doi t  localement l ’amplif ier  pour que les  habitants renouent pleinement avec l ' esthét ique 

et  le sens de la fête.  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Une dynamique nat ionale est  en marche,  c 'est  presque un 

pléonasme !  Votre intervention ne prêtai t  pas à cela mais  je me permettais  cette  pet i te  

remarque.  

Monsieur Frioux,  souhai tez-vous dire un mot ?  

M. Stéphane FRIOUX . -  Monsieur le Maire,  puisque l 'actual i té nat ionale qui  va nous 

porter  vers l 'é lect ion prés identiel l e plane dans les  espri ts de certains de mes col lègues,  je 

vous assure que je ne serai  candidat à r ien puisque je serai  «  spectateur » ,  des grands 

événements qui  vont se passer dans notre vi l l e et  aux manettes  avec l 'équipe projet  pour  

que tout se passe bien.  Cela va suff isamment m'occuper .  

J 'en  profi terai  pour  souscri re à  la tradi t ion de cette soirée  qui  est  de voi r  ce qui  s 'est  

passé depuis  2017 ou avant 2017 et de rendre hommage à Bernard Faivre d’Arcier ,  ancien 

directeur du Fest ival  d 'Avignon qui ,  depuis  2013,  portai t  ce projet  de «  Capitale française 

de la cul ture »,  qui  a été concrét isé par Roselyne Bachelot mais  qui  étai t  un projet  dans  

les  cartons de l 'administrat ion de la Culture depuis  de nombreuses années,  pour lequel  les 

différentes associat ions d 'élus locaux de France Urbaine et  la Fédérat ion des col lect ivi tés 

pour la cul ture se sont  bien mobi l isées depuis  des années .  

Pour ce  qui  concerne la programmat ion de 2022,  des annonces seront prochainement  

fai tes  pour ce qui  va compléter  le programme que nous avions soumis au jury A,  avec un 

certain nombre d 'élus qui  sont à mes côtés ,  nous avons un comité  tous les  deux mois 

environ,  nous nous sommes vus f in août et  nous nous reverrons au mois de novembre 

pour examiner un tas ensemble de projets  portés par des habitants ,  des associat ions,  des 

structures ,  que nous  avons label l isés et  accompagnés pour les  implanter dans la 

programmation off iciel l e.  L'appel  à communicat ion est  encore en cours .  J ’ en profi te pour 

saluer la centaine de jeunes qui  se sont portés volontaires  pour organiser  notre grand 

fest ival  de juin 2022,  la  dynamique est  toujours en marche.  

M. LE MAIRE . -  S i  vous me permettez,  mons ieur l 'Adjoint ,  pour revenir  sur la quest ion 

du l i eu,  ce sera un l ieu d'accuei l  pour le grand publ ic,  i l  sera marqué symbol iquement 

ains i .  I l  accuei l lera l es  équipes temporaires  de «  Capitale française de la cul ture »  et  i l  

pourra auss i  être un l ieu de réunion et de préparat ion de « Capitale française de la 

cul ture » .  
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J 'ajoute que nous avons fai t  ce swi tch dans un souci  d 'économie,  les VRD étaient déjà là ,  

la SERL avai t  fai t  le choix de changer la local isat ion de la maison du projet  pour se  

mettre  sur l ' intersect ion avec la rue Jean-Bourget  dans le cadre d 'une nouvel le phase 

opérat ionnel le ,  i l  nous a semblé évident  de venir  nous posi tionner à cet endroi t ,  dans un 

souci  d 'économie.  

Concernant votre souhai t  de pouvoir  être  associés  davantage au projet  «  Capitale 

française de la cul ture » ,  je ne peux qu'y accéder dans la mesure où je dis  que je veux que 

ce soi t  la fête de tous les  Vil leurbannai s  et  Vi l leurbannais .  I l  ne s 'agi t  pas de s 'approprier  

cet objet ,  j e ne doute pas que M.  Frioux se fera un plai si r  de vous dire où nous en  

sommes sur l 'avancée de ce projet .  

Sur les  273 M€ supplémentaires ,  c’ est  un moment où i l  y a beaucoup de mi l l ions en plus. 

A Vil leurbanne,  nous prenons tous ceux qui  sont poss ibles ,  n'hés i tez pas à fai re passer le 

message parce que 1 M€ sur la total i té du coût,  je ne mésest ime pas l 'aide et  l ' impact mais 

nous avons encore quelques moyens f inanciers à t rouver ,  n’hés i tez pas à sol l ic i ter  la 

ministre avec les  l i ens qui  sont les vôtres,  nous sommes preneurs de tous l es  sout iens .  

Je mets ce rapport  aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

40 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET 
STRUCTURES CUTURELLES – M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d’ intervention,  j e mets ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

41 – CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS CYPRIAN SERVICES – 

Mme Cristina MARTINEAU 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

42 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU PLAN DE 
RELANCE ECONOMIQUE DES ACTEURS DE L’ECONOMIE SOCIALE ET 
SOLIDAIRE (ESS) – COVID 19 – M. Julien RAVELLO 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  une demande d' intervention.  Monsieur Ravel lo ,  souhai tez-vous en 

dire un mot ?  

M. Jul ien RAVELLO . -  Les cr ises engendrées  par la  pandémie de la Covid-19 ont touché 

l 'ensemble des acteurs de la vie locale et  ont des conséquences pour  chacun d 'entre eux.  

La Vi l le de Vi l leurbanne a part icipé à l ’organisat ion d’une sol idar i té de proximité auprès 

des acteurs économiques,  avec des mesures techniques et  f inancières d 'urgence et  des 

mesures de moyen terme dest inées à soutenir  la reprise progress ive des act ivi tés .  

Bien que de nombreux di sposi ti fs  d'accompagnement et  de soutien mis en œuvre dans le 
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cadre de la relance économique promeuvent  l 'accès universel ,  le secrétar i at  d ’Etat en 

charge de l 'Economie sociale,  sol idaire et  responsable a relevé des  diff icul tés 

d 'appropriat ion et de mobi l i sat ion de ces derniers  par les  acteurs de l 'économie sociale et  

sol idai re.  

Je vous rappel le que nous dénombrons environ 470 établ issements employeurs relevant  

de l ’ESS sur Vil leurbanne,  ce qui  représente 10 % de l 'emploi salar ié total  de la 

commune.  Les modes entrepreneuriaux se basant sur les  quatre grands principes de l ’ESS 

(f inal i té sociale,  lucrat ivi té nul le ou l imitée,  gouvernance par t icipat ive et  projet  

économique viable)  ont  donc un poids non négl igeable dans notre  économie locale.  

Au regard de nombreuses pol i tiques municipales ,  l a Vil le souhai te amél iorer et  ampl i f ier 

l ’ accompagnement des  acteurs de l 'ESS vi l leurbannais  qui  seraient dans le besoin,  c ’est 

pourquoi  nous avons répondu favorablement  aux sol l ic i tat ions de la Chambre régionale 

de l 'économie sociale et  sol idaire Auvergne-Rhône-Alpes (Cress AuRA),  de Ronalpia qui 

est  un incubateur d’entrepreneurs sociaux et  de l 'associat ion Appui  Gest ion Format ion 

Scop Entreprises ,  ces organismes ayant adapté leur service d 'accompagnement des 

entreprises dans leur phase de reprise af in de combler l es  manques observés pour  

dynamiser et  soutenir  les échanges économiques des entreprises de l 'ESS et pour évi ter  

que l es  diff icul tés  conjoncturel les  des entreprises deviennent  structurel l es .  

Ce sont donc 20 000 €  dédiés aux acteurs de l 'ESS que nous vous proposons de voter 

aujourd'hui .  

M. LE MAIRE . -  Merci .  J 'a i  une demande d ' intervention pour le groupe Social i s tes  et 

Ci toyens.nes Vil l eurbannais .e .s ,  Mme Sylvie Donati .  

Mme Sylvie DONATI . -  Monsieur l e Maire,  chers col lègues ,  mesdames et messieurs ,  

Le rapport sur lequel  nous avons à  nous prononcer  propose,  entre autres ,  l ’attr ibution 

d’une subvention de 14 000 € à la Chambre régionale de l 'économie sociale et  sol idaire 

d 'Auvergne-Rhône-Alpes ,  autrement di t  Cress AuRA, sur l es  20 000 € attr ibués dans ce  

rapport .  Pour rappel ,  la Cress anime un réseau important de st ructures parmi  lesquel les  le 

CCO Jean-Pierre-Lachaize,  la Gonette ou Enercoop que nous connaissons bien à  

Vi l leurbanne.  Ces st ructures représentent  une grande var iété d 'organisat ions,  qu’el les 

soient associat ions,  coopérat ives ou mutuel les ,  qui  sont réunies sous une seule bannière,  

cel le d 'une économie plus vertueuse,  porteuse de sens et  tournée vers l e développement 

durable.  

La Cress joue un rôle de plaidoyer précieux et mi l i te pour proposer une vis ion rénovée de 

l 'économie.  Certaines  entrepri ses tradi t ionnel les  sont empreintes de bonne volonté sur 

les  sujets  de responsabi l i té sociétale mais ,  malheureusement,  on constate bien souvent 

que l e greenwashing ne fai t  que répondre dans l a précipi tat ion à des exigences de marché,  

sans vis ion à long terme et  souvent sans convict ion.  

Dès aujourd'hui ,  nous pouvons aider l es  entreprises qui  part icipent déjà à l 'émergence du 

monde de demain.  La just i ce sociale et  environnementale,  la sol idar i té font part ie de 

l 'objet  même des entreprises  de l 'ESS,  et  leur fonctionnement est  viscéralement  

démocrat ique et  part icipat i f .  En Auvergne-Rhône-Alpes ,  ce sont 230 000 salar iés  qui  sont 

employés par des associat ions qui  emploient 90 % des salari és  de l 'ESS.  
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La non-lucrat ivi té a un coût :  près de 30 % des associat ions n’ont que trois  mois  de 

trésorer ie devant el les ,  la cr ise sani tai re a eu des effets  délétères sur leur act ivi té.  

Rappelons tout de même qu 'à  l 'échel l e nat ionale,  les  associat ions contr ibuent à  hauteur 

de 3 % du PIB et  10 % de l ’emploi  pr ivé.  

C'est  donc avec f i erté  que notre groupe votera ce rapport .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Je  mets  ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

43 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS AU TITRE DES 
DISPOSITIFS CONTRAT EDUCATIF LOCAL, CONTRAT LOCAL 
D’ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE ET RESEAU D’ECOUTE ET D’AIDE 
A LA PARENTALITE – Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE . -  Je n 'ai  pas de demande d ' intervention,  je mets ce rapport aux voix. 

Mme Bétend,  Mme Gandolf i ,  Mme Gorriquer,  Mme Schlosser ,  Mme Pradel le ,  M. Ravel lo, 

M. Constant,  Mme Demars et  Mme Loire ne prennent pas part  au vote pour être en 

conformi té avec le légi s lateur .  

-  Adopté à l ’unanimité -  8 NPPV– 

 

44 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT A LA 
LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS ET A L’EGALITE FEMMES-
HOMMES – Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

45 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ŒUVRANT A 
L’HOSPITALITÉ ET A L’ACCUEIL DES EXILE.ES – Mme Agathe FORT 

M. LE MAIRE . -  J ’a i  deux demandes d ' intervent ion,  est-ce que madame Fort vous 

souhai tez en dire un mot ? 

Mme Agathe FORT . -  Oui ,  merci  monsieur le Maire,  chers col l ègues ,  

Vi l leurbanne est  une vi l le d'accuei l  depuis  de nombreuses décennies  et  nos subventions 

doivent accompagner les  partenaires  qui  œuvrent à nos côtés .  C'est  pourquoi  nous avons 

travai l lé en col laborat ion avec plus ieurs élus pour construire  notre pol i t ique de 

subventions aux associat ions œuvrant dans le champ de l ’hospital i té af in qu’el l es  pui ssent 

construire avec nous l 'ambit ion d 'un accuei l  d igne des personnes exi lées .  

Les  subventions que nous avons at tr ibuées  soutiennent  des  projets  dans différents  

champs qui  vont de l 'accompagnement administrat i f  en passant par l a lutte contre les 

discr iminations et  l es  stéréotypes ,  ou encore l 'accès à l a cul ture pour  toutes et  tous et  la  
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défense des droi ts .  Ces subventions ont éga lement été réf léchies af in de soutenir  nos 

partenaires  de longue date mais  également  des projets  émergents et  novateurs .  

Je vous remercie.  

M. LE MAIRE . -  Merc i .  J ’a i  deux  demandes d ' intervention dont une conjointe du groupe 

Cercle Radical  et  Place Publ ique et  du groupe Communistes  et  Républ icains,  M. Mariano 

Beron-Perez.  

M. Mariano BERON-PEREZ . -  Monsieur le Maire,  monsieur le Rapporteur ,  chers  

col lègues ,  

Nous vivons en ce moment une pér iode étrange.  

D’un côté l ’ industri e médiat ique fai t  une place de plus en plus importante au discours  

d 'extrême-droi te donnant  du crédi t  à des idées fantais is tes  et  néfastes  comme le grand 

remplacement,  et  chaque jour l es  colporteurs  de haine s 'enhardissent de cette lumière et  

poussent un peu plus lo in l a provocation,  suivis  de près par une frange de plus en plus 

large du champ pol i t ique,  au point que si  nous regardons  notre  pays à  travers  le seul  

pr isme des médias de masse et  des déclarat ions proférées par les  mul t iples  candidats  à  

l ’ él ect ion prés identiel le,  tout porte à croire que notre pays ,  en proie à une vague 

xénophobe,  serai t  sur l e point de s 'offr i r  aux démagogues.  

D'un autre côté,  la réal i té que nous vivons au quotidien est  toute autre,  en témoigne la 

vague de sympathie susci tée par la tragique actual i té qui  frappe le peuple afghan.  

Malgré les  inexcusables rét icences présidentiel les ,  le sentiment populaire est  largement  

favorable à ouvrir  nos portes à cel les et  ceux qui  ont été contraints  à prendre le 

douloureux chemin de l 'exi l .  

N'en déplai se à quelques espri ts  chagrins ,  la tradi t ion d’accuei l  est  fortement ancrée à  

Vi l leurbanne et nous n 'attendons pas les  émotions médiat iques pour agir .  En effet ,  les 

nombreuses act ions que nous sommes invi tés  à f inancer ce soir démontrent que cet  

engagement pour l 'hospital i té est  un mouvement de fond.  Qu’el les  arrivent en 

provenance d 'Afghanistan ou du Mal i  ou de tout autre endroi t  qui  subit  la misère et  la  

guerre,  j e veux dire à ces personnes qu'el les sont toutes les  bienvenues.  

Après-demain aura l ieu l ’ inaugurat ion de la semaine de l ’hospi tal i té qui  sera l ’occas ion de 

mettre en lumière ces quest ions,  et  j ' invi te  l e plus grand nombre à  part iciper à cet 

événement.  J 'a joute que le groupe Cercle Radical  et  Place Publ ique s ’associe au groupe 

Communistes  et  Républ icains pour déclarer  que c’est  avec f ierté que nous voterons ces  

subventions.  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci .  Pour le groupe Social i s tes  et  Citoyen.es Vil leurbannai s.e. s ,  

M. Ikhlef  Chikh. 

M. Ikhlef CHIKH . -  Monsieur le Maire,  mes chers col l ègues ,  mesdames et messieurs ,  

Le soutien de la Vi l le à l 'accuei l  et  à l 'hospital i té des exi lés  prend corps à  travers  une 

pol i tique publ ique qui  se veut transversale et  qui  ains i  n'oubl ie personne,  que ce soi t  au  

t i tre de l a dispar i té de la nature qui  caractér i se ces projets  comme le respect  des droi ts 
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humains ou même plus encore au t i tre de l a composante des différentes franges de la 

populat ion,  notamment les  plus fragi les ,  avec l ’effect ivi té des droi ts  sociaux et 

fondamentaux des personnes immigrées sans discr imination. 

En effet ,  ce mai l l age associat i f  a insi  s tructuré et  présenté dans cette dél ibérat ion permet  

de construi re de l a cohésion dans notre vi l le par la cul ture,  de l a rencontre et  de 

l 'hospi tal i té qui  passent par des moments de partage et  d ’échange autour de rendez-vous 

cul turels ,  sporti fs,  fest i fs,  pour sensibi l i ser  et  interpel ler ,  pour fai re connaissance,  sans 

oubl ier  les  plus modestes qui  trop souvent s 'auto-él iminent des disposi t i fs  proposés faute 

de connaî tre leurs droi ts ,  a joutant ainsi  de l ' in just ice à l ' injust ice.  

Vous l 'aurez donc compris ,  au-delà d 'une pol i t ique publ ique cohésive et  inclus ive,  cette 

dél ibérat ion que nous voterons permettra,  par cette attr ibution de subventions,  de 

joindre nos actes et  nos paroles  aux valeurs  d 'engagement que nous défendons.  Cette 

dél ibérat ion const i tue non seulement une réponse à l a quest ion de l 'accuei l  des 

populat ions fragi l isées mais ,  bien au-delà de cette réponse,  el l e pose la quest ion des 

moyens à accorder  pour la bonne qual i té de l 'accuei l  à leur réserver .  

De manière plus l arge,  el le s ' inscr i t  dans une cohérence globale dans une pol i t ique d’aide 

aux populat ions dans leur pays d'or igine auprès des ci toyens de vi l les  ayant souscr i t 

parfois  des chartes  d 'ami t ié ,  dans une pol i tique d 'aide aux migrants  fuyant leur pays au 

pér i l  de leur vie comme nous l 'avions réal isé avec SOS Méditerranée l 'année dernière.  

A ti tre d ' information,  je rappel le à ce sujet  que la Vil le de Vi l l eurbanne ne s ’engage pas 

seulement par la contr ibution de ces attr ibutions de subventions mais  que,  paral lè lement 

à cela,  e l le interpel l e également  l 'Etat et  l 'Europe pour ne pas  se subst i tuer aux 

ressources prévues par le droi t  commun mais  af in d'encore mieux l es  ut i l i ser .  

Je rappel le que,  concernant  la semaine de l 'hospital i té qui  se t iendra du 13 au 23 octobre,  

ce n 'est  pas de manière fortui te que la Vi l le de Vi l leurbanne fai t  part i e des trois 

organisateurs pr incipaux de la semaine de l 'hospital i té que sont l es  col lect ivi tés  de Lyon 

Vi l leurbanne et  l a Métropole qui  const i tuent  le tr io volontar iste et  moteur en matière de 

quest ions relat ives à l 'hospital i té .  

Je vous remercie de votre attention.  

M. LE MAIRE . -  Merci  pour la présentat ion de ce rapport .  Nous ne pouvons que nous 

fél ic i ter  de cette  semaine de l 'hospital i té qui  s 'ouvre,  dans l aquel le la Vil le de 

Vi l leurbanne a pr is  une part  très  importante,  à la fois  dans la présentat ion des 

expériences mais  auss i  dans l 'organisat ion,  et  c 'est  une bel le réuss i te entre la Vi l le de 

Lyon,  la Métropole et  la Vil le de Vi l leurbanne.  Nous espérons que cette semaine de 

l 'hospi tal i té pourra avoir  d'autres édi t ions.  J ’espère auss i  que l 'année prochaine d 'autres 

vi l l es  se jo indront à nous,  en tout cas nous leur en avons fai t  l a proposi t ion. 

Pour ce vote,  M. Pelcé,  M. Constant,  Mme Loire ne prennent pas par t  au vote.  Je mets ce 

rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité – 3 NPPV – 
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46 – ATTRIBUTION DE SUBVENTION AUX ACTEURS DE LA POLITIQUE DE 
LA VILLE - 2021 – M. Mathieu GARABEDIAN 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

47 – ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION A L’UNION DES DELEGUES 
DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE (DDEN) – 

Mme Sonia TRON 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

48 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ETUDIANTES – 

M. Stéphane FRIOUX 

M. LE MAIRE . -  Je n'ai  pas de demande d ' intervention.  M. Constant ne prend pas part  

au vote.  Je mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité – 1 NPPV – 

 

49 – DEMANDE DE SUBVENTIONS POUR LA CREATION DE 
STATIONNEMENTS VELOS DANS LES GROUPES SCOLAIRES – PROGRAMME 
ALVEOLE – Mme Pauline SCHLOSSER 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

50 – ADHESION A L’ASSOCIATION VILLE & AMENAGEMENT DURABLE 
(VAD) – Mme Agnès THOUVENOT 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

51 – ADHESION A DEUX ASSOCIATIONS DANS LE DOMAINE DE LA PETITE 
ENFANCE – Mme Cristina MARTINEAU 

M. LE MAIRE . -  Mme Cristina MARTINEAU va nous en dire quelques mots avant que je 

ne mette ce  rapport  aux voix.  

Mme Cristina MARTINEAU . -  Je vous remercie monsieur le Maire,  

Je sais  que nous sommes en f in de Consei l  mais  je tenais  à vous dire quelques mots sur 

cette dél ibérat ion qui  témoigne du début de mise en œuvre d’un de nos engagements 

pr incipaux que nous avons pr is  envers les  Vil leurbannai s,  qui  est la démarche d’éco-
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cert i f icat ion de l ’ensemble de nos équipements pet i te enfance municipaux,  les crèches et  

les  hal tes-garder ies .  C’est  quand même quelque chose d 'assez important,  cela impl ique 

prat iquement l 'ensemble de la di rect ion de la pet i te enfance,  près de 200 agents .  

Concrètement,  cela veut dire que pendant deux ou trois  ans ,  les  différentes équipes de 

ces établ issements vont radioscoper en quelque sorte leurs  prat iques profess ionnel les,  

leurs  projets d 'accompagnement  à  la parental i té ,  d 'évei l ,  les act ivi tés  pédagogiques ,  les  

jeux,  la quest ion de l 'énergie,  la quest ion de la santé,  bref ,  un ensemble d ' i tems.  C’est  un 

travai l  très  important  qui  sera engagé par les  équipes et  un des enjeux sera auss i  de 

valor i ser  ce qui  existe déjà.  

Tout à l ’heure,  Mme Laura Gandol f i  évoquai t  sur l es  dél ibérat ions concernant EmerJean, 

la quest ion des couches l avables et  l ' implicat ion d 'EmerJean dans ce projet ,  

effect ivement,  une de nos crèches municipales ,  en l ien avec le programme de la 

Métropole,  a in i t ié cet te expérimentat ion.  

Vous avez dans cette  dél ibérat ion d'autres  éléments ,  notamment  l 'adhésion d’Helen-

Kel ler  à un jardin pour des act ivi tés  partagées . 

Je soul igne vraiment l a très  forte dynamique d 'équipe.  On a évoqué beaucoup le rôle des 

agents  et ,  monsieur le Maire,  vous évoquiez l ’adaptabi l i té tout au long de cette cr ise de 

nos équipes municipales,  cela a été vraiment  l e cas sur la pet i te enfance et  j 'étais  très  

étonnée de la force avec l aquel l e el les se sont emparées de ces quest ions. 

Comme nous sommes toujours en train de recruter  des agents ,  s i  certains auxi l ia i res  de 

puéricul ture et  des éducateurs de jeunes enfants nous écoutent,  je les  invi te fortement à  

rejoindre la col lect ivi té.  Merci .  

M. LE MAIRE . -  C 'éta i t  la minute «  On recrute à l a Vi l le de Vil leurbanne sur l es  métiers  

de la pet i te enfance »  !  Je n'ai  pas de demande d ' intervention à part  cette présentat ion de 

Mme l 'Adjointe que je remercie.  Je  mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

52 – BAIL EMPHYTEOTIQUE ENTRE LA VILLE ET LA SOCIETE PIERRE 
KLEIN PAR PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL – ENTREPRISE 
PIERRE KLEIN, 21,  AVENUE EINSTEIN – M. Jonathan BOCQUET 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  

 

53 – PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL ENTRE LA VILLE ET 
M.F.J.A – Mme Laura GANDOLFI 

M. LE MAIRE . -  Je n 'a i  pas de demande d ' intervention,  j e mets ce rapport aux voix.  

-  Adopté à l ’unanimité –  
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54 – RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITE 2020 DE LA SOCIETE RHONE AMONT – 
SEGAPAL MIRIBEL JONAGE – Mme Pauline SCHLOSSER 

M. LE MAIRE . -  On nous demande de prendre acte de la présentat ion de ce rapport ,  je 

n ’ai  pas de demande d’ intervention.  M. Gluck ne prend pas part  au vote.  Je mets la  

présentat ion de ce  rapport aux voix.  

-  Adopté à  l ’unanimité – 1 NPPV – 

I l  sera considéré  comme présenté  lors  de ce Consei l  Municipal .  

I l  me reste  à vous  remercier  pour votre part icipat ion à  ce Consei l  Municipal ,  à remercier  

cel les  et  ceux qui  nous ont suivis  dans la sal l e jusqu’au bout,  cel les  et  ceux qui  étaient  

présents  à travers l es  écrans,  et  à vous donner rendez-vous pour notre prochain Consei l  

Municipal  le 15 novembre prochain.  Je vous demande quelques instants  avant de vous 

lever ,  le temps que l 'on coupe les  caméras pour évi ter  un effet  de brouhaha.  

Merci  à l 'ensemble des  élus pour leur part icipat ion à ce Consei l  Municipal .  Bonne soirée 

à chacune et à chacun d 'entre vous.  

 

(La séance  e s t  l ev ée  à 19 heures  57. )  


